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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

.,,,temIlU. familiale d'.ttonle 

No 163 Cab: - Par arrêté_ du· Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

26 mars 1945. - Est promulgué dans le ternroire 
du Togo l'arrêté ministériel (Colonies) du 29 no­
vembre 1944 attribuant une indemnité' dite indem-. 

.nité familiale d'attente aux fonctionnaires', employés 
et agents, en service dans les territoires d'outre-mer 
relevant du ministère des colonies et dont la totalité 
ou une partie des membres de la famille est demeu­
rée momentanément dans la Métropole. 

-_._-~.~._. 

Le Ministre des Colonies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co­

mité français de la Libération Nationale, ensemble les ordon­
nances 

Vu l
,tes de 

du 3 juin 1944 et du 4 septefllbre 
e décret du 2 mars 1910 sur la sold
5OJd~ du personnel oolonial j 

1944; 
e et les ac

. 
eessoi­

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER_ - Une indemnité dite indemnité 

familial(j d'attente est attribuée aux f.onctionnaires, 
empl.oyés et agents des cadres européens, rétribués. 
sur les budgets généraux, locauX, spéciaux et an.exes 
des ool.onies, en service dans les territoires d'outre­
mer relevant du ministère des oolonies et dont 'la to­
talité ou une partie des . membr,es de la famiIle est 
aemeurée momentanément dans la métropole. 

Par famiIle il faut entendre l'épouse et les enfants 
poo.vant prétendre à un passage gratuit aux frais de 
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l'Etat. Toutefois, l'indemnité n'est 'due que pour les 
enfants âgés de moins de 21 ans. 

Cette indemnité' est dUe à cOmpter du jour où le 
fonctionnaire quitte la métropole pour une destina­
tion coloniale jusqu'au jour de l'arrivée de sa famille 
dans la colonie OÙ il est en service. 

Al<T: 2. - Les taux de l'Indemnité familiale d;at­
tente sont fixés comme suit: 

Plr mail. Pu jOllr. 

Pour l'épouse . . . 1.050 35 
"" Par enfant de 0 à 8 ans 300 10 
Par enfant de 8 à 16 ans . 390 13 
Par enfant de 16 à 21 ans 480 16 
ART. 3. - Le présent arrêté prendra effet pour 

compter du 15 septembre 1944. 
ART. 4. - Le présent arrêté sera publié au Bll11e­

tin olfidel du ministère des Colonies. 
/ Fait à Paris, le 29 novembre 1944._ 

P. GIACOBB1. 

Indemnité d .. dépl.c......nl 

No 175 Cab. - Pàr arrêté du" Commissaire de ]a 
République au Togo en date du: 

3 avril 1945. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 13 décembre 1944 qui abroge 
et remplace par de nouvelles dispositions l'article 8 
du décret du '13 juin 1912 portant règlèmelit des 
indemnités aUQuées aux fonctionnaires, employés et 
agents" civils royageant isolément dans les colonies 
et pays de priltectorat. 

LE GOUVERNEMENT" PIlOVISOlllE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, ' 
" Vu l'ordonnance du 3 juin 1943. portant institution du Co. 

mité français de la libération nationale, enseq:ible les ordon­
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements du 
personnel colonial; " * 

Vu le décret du 13 juin 1912 sur les iridemnités allouées 
aU>.. f()nctîonnaires) employés et agents civils coloniaux ou 
locaux .y<>yageant isolément dans les eolonies et pays de pro~ 
œctorat; 

Vu lE décret du 22 novembré 1944. relatif à l'exercice de 
la présidence du Gouvernement provisoire de la République 
française pendant l'absence du général de Gaulle; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 8 du décret du 

13 juin 1912 est abrogé et remplacé par lesdispo­
sîtions suivantes: " " 

« Les" frais accessoires de \"Oyage donnent lieu à 
l'al19cation d'une indemnité journalière dénommée in­
demnité de déplacement dont le taux est déterminé 
pour chaque catégorie de déplacement soit d~finitif 
roit -temporaire.. . 

" Cette allQcation est acquise "en cas de déplace­
ment temporaire pendant toute la durée du séjour 
obligatoire hors de la résidence. " 

({ EI1' cas de déplacement définitif elle est acquise' 
sèulement pendant la durée du trajet et des séjours 
forcés en cours de route. . " 

« Cette indemni~é est perçue seIQn les taux en vi­
gueur dans la rolonie où le" f-onctionnaire est appelé 
à se déplacer QU à séjourner ». 

A~T. 2. - Les dispositions du présent décret sont 
applicables il rompter du 1er oclobrel944. 

ART. 3. - Le ministre' des colonies ~st chargé _de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au. ;our­
flal officiel de la RépJ'blique française. 

Fait à Paris, le 13 décembre 1944. 
Jules JEANNENEV. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

"Le" MiI,;stre des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

Ech~;c:. comm..reï.v" 

-.No l7t Cab. Par'~ du Commls~aire de la 
République au Togo en date du: . 

3 avril 1945. ~ Est promulgué dans le territoire 
du Togo l'arrêté interministériel du 18 décembre 1944 
relatif' au contrôle des importations et exportations 
effectuées en provenance ou à destination" de cerhiM 
pays étrangers. _"__"____ _ 

Le Mi~istre des Affaires Etrangères, le Ministre de 
J~lntérieur, le Ministre' de l'Eoonomle Nationale, 
le, Ministre des "Finances et le Ministre des Colo­
nies, 
Vu l'article 10 du décret' du 1er septembre 1939, relatif 

,aux inU!rdictions de rapports avec l'ennemi; 
Vu les articles 10," li et 12 du décret du 30 novembre 

1944; 
ARRETENT: 

ARTlCI,E P~EMlER. - Son! sOumises aux disposi­
tions des àrticles 10 et 11 du décret du 30 novembre 
1944 . les importations et exportations effectuées en 
provenance ou à destination des pays d-après: 

"Espagne" et ses possessions, y compris l~ Z90e 
espagnole de l'Empire chérifien; 

Libéria; 

Liechtenstein; " 

Portugal et ses possessÎ<Jns; 

Suède; 

Suisse; 

Tanger (z-one internationale de); 

Turquie. 

ART. 2. T<outes les marhandises exportées 'lU 

• réexportées sont soumises aux dispositi-ons prévues 
par l'article 11 du décret du 30 novembre 1944. . 
. ART. 3.- Le présent arrêté sera publié au JourlUll 
olliciel de la République française. 

Fait à Paris, le 18 décembre 1944. 
Le ministre "des alto;;es étrl1/l.gères, 

Georges BlDAULT. 
Le Ministre"de l'ùl1ériellr, 

A. TlxlE~. 
Le Ministre de l'Economie lWiionale, 

Pierre MENDES-FRANCE., . 
Lq min.k;tre des linQ]l.Ces, 

R PLEVEN. 
" Le ministre 'des coloflÛS, 

, P. GIAC08B1. 
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Vaccination antiamarile 

N" 164 Cab. - Par arrêté du Gommissaire de la 
République au Togo en date du: 

26 mars 1945. - Est/'promulgué dans le territoire 
du Togo le décret No 45 - 37 du 6 janvier 1945 qui 
'abroge et remplace par de nouvelles dispositions l'ar­
ticle 2 du décret du 24 -janvier 1944 rendant la vac­
cination antiamarile obligatoire en Afrique Occiden­

• tale 	Française,en Afrique Equatoriale Française, aU 
Cameroun et au Togo. 

LE GOUVERNEMENT PRovISoIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE, 

&,ur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'o,donnance du 3 juin 1943 padan! institution du Co­

tnite français de la libération nationale, ensemble les {lrdon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

DECRETE: 
ARTICLE' PIlEMlER. L'article 2 du déCret du 24 

janvier 1944 rendant la vaccination antiamarile obli­
gatoire en A~rique occidentale française, en Afrique 
équatoriale française, au Cameroun et au TQgo est 
abrogé et remplacé par le suivant: 

« Art. 2. - Toutes les personnes qui sont auto­
risées à Se rendre dans ces territoires ou Les traverser 
par \Ooie maritime, terrestre oU aérienne devront être 
immunisées contre la fièvre jaune et justifier avoir 
été vaccinées depuis' moins de quatre ans et plus de 
dix j.ours ». ' 

ART. 2. Le ministrè des ool.onies est chargé de 
l'exécution du présent décr~t, qui sera publié au !our­
lIal offlciel de la Républiqrue Française_ . 

Fait à Pans, le 6 janvier 1945. 
DE GAULLE. 

Par. le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 

,Le minislre des colonies, 
P. GIACOBBI. 

hldJllnlti Rolionale 

No 177 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République aU Togo en date du ; 

3 avril 1945. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo le décret dù 2 mars 1945, rendant appli­
cables les 'dispositions de l'ordonnance du 26 décem: 
bre 1944, portant modification et codifiCati.on des 
textes relatifs à l'indignité nationale en A. O., F., au 
Togo, à Madagasca~, à la Côte Française des Somalis, 
à la Guyane 'et à Saint-Pierre ,et Miquelon. 

. - _..._- -~..--_.__., :­

DECRET du 2 mars 1945. 
LE GOUVEIU'II!MI!NT PIl.oVlSOUlE DE LA RÉPUBLIQUI! 

FRANÇAIS!! : 
Sur le rappa,t du Ministre des Col<mies; • 
Vu l'ordonnan.. du 3 juin 19</3, portant' institution du Co­

mité français de la -Libération nationale, ensemble les ordon­
nances des 3 juin et 4 séptemb<e 1944; 

Vu l'ordonnance du 26 décembre 1944, po,tant modifi­
cation et codification' des text<s relatifs ,à l'indignité na­
nonale; 

DECRETE: 

1 ARTlCLE PIlEMIER. Sont déclarées applicables 
en Afrique occidentale française, au Togo, à Madagas­
car d Dépendances, à la: Côte française des Somalis, 
à la Guyane et à Saint-Pierre-1Ot-Miquelon, les dis­
positions de l'ordonnanc~ du 26 décembre 1944, P.or­
tant modification et oodificati.on' des textes relatifs à 
l'indignité nationale, sous réserve des dispositi.ons 
ci-après . 

AIlT. 2. - Les articles 3 (alinéa ter), 4, 5, 6, 7, ·8, 
9, 10, 11, 13, 22 ,(alinéa 1er)\ 24, 25 (alinéa 1er) oont 
modifiés 'comme suit: ' 

" Ait. 3 (alinéa 1er). l:-'indignité nationale est 
constatée par une Chambre clVlque qUI sera instituée 
au siège de la juridiction d'appçL . 

" Pour une meillen!'e et plus ptompte distribu­
ti.on de la justice, la Chambre civique peut se dépla­
cer au siège 'des Tribunaux de la première instance. 
Le déplacement est ord.onné par arrêté du Chef de 
la col.onie sur la proposition du Chef du Service ju~ 
diciaire ». 

« Art. 4_ La Chambre civiqrue est composée de 
cinq membres. 

'" EUe est présidée par un magistrat ayant.au 
moins rang de conseiller à la Gour, d'appel ou, Il dé­
faut, par, le magistrat du siège du grade le plus éle­
vé, assisté de quatre jurés choisis c"mme il est dit 
à 	l'article 5 ci-après. 

« La Chambre civique ainsi composée si'ège pen­
dant un mois. 

« L,es jurés OOI.1t renouvelés après une session d'un 
m.ois. ' 

« Le président de la Chambre civique est nommé 
par ordonnance du. président de la juridiction d'appel 
et après avis du ministère public auprès de cette juri­
dic&n." 	 ' 

« 	Le commissaire du Gouvernement près la Chamb're 
-civiq,ue est désigné par arrêté du Chef de la colonie 
sur proposition du Chef du Service judiciaire parmi 
les membres du Parquet. , 

« Le greffier en chef de la juridiction d'appel assure 
les fonctions de greffier de la Chambre civique ». 

« Art. 5 . .c... Pour chaque Chambre civique, la liste 
des jurés est dressée par un" Gommission composée 
du président de la juridiction d'appel .ou de son délé­
gué et de deux représentants des organisations patrio­
tiques J'ocales désignés dans des conditions qui seront 
fixées par arrêté du Chef de la col.onie_ 

« Cette liste comprend cent jurés par Chambre. civi­
que. Toutefois, des arrêtés du Chef de .la oolonie pour­
ront réduire ce nombre jusqu'à trente. La liste ne peut 
comprendre que des personnes qui n'ont cessé de 
faire preuve de sentiments nation~ux. 

« Nul ne peut être juré s'il ne r"mplit par ailleurs 
les conditions prévues par la législation en viguwr 
dans les oolonies susvisées sur le jury ou l'aS6eSsorat 
des Cours d'assises ou Gours criminelles. 

" Dix jours au moins avant celui fixé pour l'ouver­
ture de (a session, le président de la Chambre civique, 
en présenée du commissaire du Gou\OCrnement, et as­
sisté du greffier, tire au sort, en audience publique, les 
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. noms de quatre jurés et d'un oU plusieurs jurés sup· 
. pléants après retranchement du nom des jurés ~ié· 
geant à la session en cours. . 

« Les jurés, au début de la première audience, à. la­
quelle ils siègent, prêtent le serment prévu à l'arti­
cle 312 du Oode d'instruction criminelle. 

« Dans le '<as où, dans le cours. de la session, un 
ou plusieurs jtlrés titulaires ou suppléants tirés au sort 
seraient emp.êchés de suivre les débats, de telle .sorte 
que leur nombre se trouverait inférieur à quatre, le 
président procèdera à un tirage au sort complémen­
taire. 

." Le président, sur la réquisition du. commissaire. 
du Gouvernement, statue pat ordonnance sur lescau· 
ses d'incapacité, d'incompatibilité et de dispense pré­
v:u:es par les articles 382, 383 et 384 du Code d'ins­
truction criminelle, l'article 6 ci.après et par les textes 
spéciaux aux rolonies susvisées et prononce,' le. cas 
échéant, contre les jurés défaillants, les peines· de l'ar­

, , ticle 396 du Oode d'instruction· criminelle ». 

« Art. 6. - Nul ne peut, à peine de nullité, siéger 
. comme président oU juré ou remplir les funètions de 

commissaire du. Gouvernement ou de greffier dans 
une affaire soumise' à la Chambre civique: 

« la S'il iêst parent oU allié de l'aceusé jusqu'au 
degré de oousin iS!!U de germain; 

" 2" S'il a porté plainte contre l'accusé oU déposé 
comme témoin i . 

" '3<> Si, dans les cinq ans qui ont précédé la mise, 
_en jugement, il a été engagé comme plaignant, partie 

civile IOU inculpé dans, une instance où l'accusé' était 
partie; 
. « 4Q S'il a précédemment 'connu de l'affaire com­

me membre d'une juridictien oU en participant à des 
Tribunaux de la Résistance. 

« Les parents IOU alliés jusqu'au degré d'oncle ou 
neveu inclusivement'ne peuVent, à peine dè nullité, 
être. membres .. d'une même Chambre civique oU rem· 
plir auptès de cette Chambre les foncrions de com­
missaire du Gouvernement ou de ·greffier », 
, « Ait. 7. - En Cas d'empêchement d)! président 

... de la Chambre civique, il ~st pourvu à son r.empla­
Clement dans les. mêmes formes que cell;s prévueS 
pour la désignation du président titulaire ». 

« Art. 8. - En cas d'empêchement du oommissaire 
du Gouvel11ement près, la Chambre civique, les fonc­
tions de ministère public près ladite Chambre sont 
'remplies par l'un des magistrats du Parquet, soit de 
la juridiction d'appel, soit du Tribunal de première 
instance du lieu ». 

« Art. 9. - La, oompétence territoriale de la Cham­
bre civique est la même que celle de la~ juridiction 
\l'appel auprès de laq,uelle elle est instituée )}. 

« Art. 10. -' La Chambre civiqùe ~st sàisie par 
citation donnée au prévenu par le commissaire du 
Oouvernement ». 

. " Art. 11. - Il Y aura entre la citation et le juge­
ment un défai de quinze jours francs pendant lequel 
le dossier est tenu à la. disposition de ·Ia personne mise 
en cause ou à celle de son Oonseil au 'greffe de la 
Chambre civique », 

TERRITOIRE OU TOGO 

" Art.' 13. - L~s débats ont lieu en audienoe publi­
que. Après le rapport du président, l'interrogatoire 
du prévenu et l'audition des témoins appelés de part 
et d'autre, le commissaire du Gouvernement est en­
tendu dans ses conclusions et la personne citée ou· 
son Oonseil en leuts explications. . 

« Le président d~ .la Chambre civique est chargé 
de diriger les débats; il a la police de l'audience. 
Il est investi d'un pouvoir discrétionnaire en \'ertu du­
quel il peut prendre sur lui t,out ce qu'il' croit utile 
pour découvrir la vérité. Il peut, dans le cours des 

. débats, appeler même par mandat d'amener et entendre 

1loute personne ou se· faire apporter route nouvelle 

pi~e qui paraîtrait, d'après les nouveaux développe­

ments donnés 11. l'au·dience soit par les accusés, soit 

par les témoins, pouvant répandre un jour utile sur 


,les faits contestés. 	 . 
« Le président et les. jurés se retirent pour délibérer. 

Ils décident si l'accusé est ou non' coupable d'indignité 
nationale ou ordonnent un supplément d'information 
qui est confié au commissaire du Gouvernement. Dans 
ce dernier ca.s, l'arrêt fixe la date à laC/u'elle l'affaire 
sera appelée à npuveau devant la Chambre civique .~. 

". Art. 22 (alinéa 1"). - La dégradation nationale, 
qu'elle soit prononcée à· titre principal ou à titre oom- . 
plémentaire, par appl~tion de l'alinéa 2 de l'article 26 
ci-après, ne peut être 'confondue àvec aucune autre 
peine que celles prévues aux articles 34 et 48 du Code 
pénal ». . 

«Art. 24. - L'indignité nationale ne peut être 
constatée par la Chambre civique que sur otation déli­
vrée avant l'expiration d'un délai.de six mois à comp­
ter de la date de promulgation des textes d'appHta­
tion de la présente ordon'natice aux territoires d'outre­
mer relevant du Ministère des ~Oolonies ». 
. "Art. 25 (alinéa ter). - La décision constatant 
l'indignité nationale reçoit la publidté prévue par .l'ar­
ticle 36 du Code p'énal. Elle est inscrite aux bulletins 
n'" l, 2 et 3 du casier judiciaire. Elle est notifiée sans 
délai au Chef de la colonie ». 

ART. 3. - Sont sans application. en Afrique occiden­
• tale française, 	au Togo, à Madagascar et Dépendan­

ces, à la Côte française des Soma'I*"à la Guyane et à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, les articles 3 (alinéa 2), 16 
(alinéa 7) et 27 de l'ordonnance du 26 décembre 1944 
S'Usvisée. . 

'AIn. 4. - te l'IOmmissaire du Oouvemement peut 
procéder à route saisie utile et se faire oommuniquer· 
ldut dooument même dans les· administrations. 

ART. 5. - Les constitutions de parties civiles ne sont 
pas admises. 

ART. 6. - Les plaintes adressées au commissaire 
du Û<lUvernement doivent être signées de leurs au· 
teurs. Elles engagent la responsabilité de leurs auteurs 
dans les termes du droit commun. Elles ne sont plus 
reçues après expira,li,!n d'un délai de six mois à comp­
t"f;r de. la date de promulgation du présent décret .. 

ART. 7. - La déclaration de pourvoi en caSsation 
est faite au greffier de la Chambre civique qui a sta­
tué par le oondamilé et signé par lui et le greffier. Si 
le oondamné ne veut ou ne peut signer, le greffier en 
fait mention. 
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Le condamné qui se sera pourvu en cassatioOn pourra 
déposer entre les mains duditgreffier, dans les qua­
rante-IwH heures du prûnoOncé de l'arrêt,. un mémoire 

. exposant ses moyens de cassation. Tout moyen qui 
n'aura pas été exposé dans le mémûire ne sera pas.
reeevabie. '.. 

Le pourvoi en cassatioOn fûrmé contre l'arrêté de la 
Chambre civique est jugé par la Chambre des mises 
en accusation de la juridiction d'appel qui stame con­
fûrmément' aux articles suivants. En cas de cassation, 
l'affaire est renvûyée devant la Chambre civique autre­
ment composée. 

AI!T. 8. - A l'expiration du délai de. quarante-huit 
heures .prévu ci-dessus, le commissaire du Gouverne­
ment adresse au Proooreur général ûu Procureur près. 
la juridictiûn d'appel une expéditiûn de l'arrêt et de 
l'ade de recours; il y joint les pièces de la procédure 
et le mémoire du oondamné il'~r a été déposé. Le pour­
vûi est dispensé de la oonsignation et de l'amende. 

AI!T. 9. - Le Procureur général 0IlI Procureur près 
la juridictioOn d'appel, dès réception des pièces de la 
procédure, les envoie au greffier de ladite juridiction 
d'appel ûù elles restent déposées pendant vingt-quatre 
heures. . 

L'avû'cat du oondamné peut en prendre communica­
tiûn sans déplacement et produire, avant l'examen par 
la Chambre <tes mises en acoosatiûn, les requêtes, 
mémoires et pièces qU'il jugera utiles. 

Le greffier tient un registre sur lequel il mentionne 
à leur dat .. les productions faites par le Procureur' gé­
nérai ûu Procureur près la juridictiûn d'appel et par le 
condamné.' , 

ART. 10. A l'expiration du délai de vmgt-quatre 
heures les pièces de J'affaire sont renvoyées par le 
président de la Chambre des mises eIl accusation à l'un 
des magtstrats la composant pour en faire le rapport. 
La Chambre des mises en "œusation prûnonce dans 
les trois jûurs à dater du dépôt des pièces. 

ART. 11. - Si la Chambre des mises en accusation 
reconnaît qu'il n'y a pas lieu à cassation, mais si eUe, 
estime que le condamné. se trouve dans un des cas 
préVlUs par l'article 443 du Code d'instruction criminel­
le, modifié par la loi du 8 juin 1895, comme donnant· 
ouverture à la révision des procès criminels, el~e peut 
ordonner qu'il roi! sursis à l'exéootion de l'arrêté 
jusqu'à l'accomplissement des formalités prescrites par 
l'article 444 du Code d'instl!Uction criminelle. 

Nul n'a le droit de provoquer œtte mesure, la Cham­
bre ne peut que l'ordonner d'office. . 

Le sursis ordonné en vertu du présent article cessera 
d'avoir effet si, dans les trois mûis qui auront suivi 
le prûnonèé de l'arrêt, le oondamné n'a plIS fait lus­
erin~ sa demande de révisiûn au Ministère de la Justice 
ou si le Ministré de la Justice, Ml cas où il a seul qua­
lité pour introduire la demande en révision, l'a écartée 
après avis de la Commission préwe par l'article 444 
du Code d'instructiûn criminelle. 

Toute décislon de la Chambre des mises en accusa­
tion ûrdonnant qu'il soit wrsis à l'exécutiûn de l'arrêt 
rendu par la Cbambre civique est, par les soins d.u. 
Prooura.r général ou Prûcureur près la juridictiûn 

d'appel, immédiatement transmise au Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice. 

n n'est dérogé en rien aux dispositions des articles 
44"3 et 444 du Cûde d'instruction criminelle., 

AI!T. 12. - Des arrêtés des Chefs de colonie règle­
ront les oonditions d'application du présent décret, 
nûtamment en ce .gui . concerne l'indemnité à attribuer 
aux jurés. . 

ART. 13. -, Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
justice, et le Ministre des Colonies sont chargés, cha­
oUn en ce qui le concerne, de l'exécution du présen:t 
décret qui sera publié au Journal officie! de la Répu-, 
bliq~e française. . 

Fait à Paris, le 2 mars 1945. 
G. DE GAULLE. -. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Ourde des sceaux, ministre de la Justice, 

François de Ml!NTHûN. 

Le ministre des colonies, 
P. GIACOU81. 

ORDONNANCE dil 26 décembre 1944. 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RfPUBLlQUI! 
FR!\NÇAlSE : 

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, instituant le Comité fran-' 

çais de la Libératîon nationale) ensemble les ordonnances des 
3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu l'ordonnance du· 26 août 1944, relative à l'indignïU 
nationale, ensemble les· ordonnances des 30 septembre ·-et 
17 'octobre 1944; 

Vu l'ordonnance du 28 novembre 1944. portant modification 
! et codification des textes relatifs à 1a répression des faits 
de collaboration; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944, relative au rétablissement 
de 1. légalité républicaine; . 

Le Comité juridique ""tendu; 

ORDONNE: 
AI!TICLE_ PREMIER. - Est coupable d'indignité na­

tiûnale et frappé de la peine criminelle prévue à l'ar­
ticle 23 ci-après, sans préjudice des autres peines cri­
minelles ûU des pelnes correctionnelles qu'il pourrait 
en outre encourir dans le cas où les faits reprochés 
constitueraient des infractions aux lois pénales en vi­
gneilr le 16 juin 1940, tûut Français qui aura, posté­
rieurement au 16 juin 1940, soit sciemment apporté 
en France 0IlI à l'étranger une aide directe ûu indirecte 
à l'Allemagne ûU à ses alliés, soit porté atteinte à 
l'ilnité de la nation ou à la liberté des Français,.oU 11 
l'égalité entre c~ derniers. 

ART. 2. - . Constitue notamment le crime d'indignité 
nationale le fait: 

'10 - Soit d'avoir fait partie, sous quelque déno­
mination que ce' soit, des Oouvememenl!1 011 pseudo­
Gouvernements ayant' exercé leur autorité en France' 
:entre le 16 juin 1940 et l'installation sur le territoire 
métropolitain du ()oIuvemenie.nt provisoire de la Répu­
blique française; . 
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20 - Soit il'avoir 'occupé une fonction de direction 
dans les services centraux, régioOnaux oou départemen­
taux de la proOpagande desdits GoOuvernements; • 

39 - Soit d'avoOir occupé une foncti'On de directioOn 
, dans -les services centraux, régioOnaux oou départemen­
taux du Commissariat aux Questions juives; 

,40 - Soit d'être devenu oou demeuré adhérent, pos­
térieuremel)t au 1er janvier 1941, même sans, partici­
pation active, à un oOfganisme de collabor,ahon quel 
qu'il soit, et spécialement à l'un des groupements 
suivants: 

LcService d'Ordre LégioOnnaire; 
La Milice; 
Le GrdUpe CollaboratioOn; 
La Phalange Africaine; 
La LégioOn des VoOloOntaires Français; 

. La LégioOn TricoloOre; 
Les Amis de la LégioOn des VoOloOntaires Français; 
Le, Parti NatioOnal Collectiviste; 
Le Parti Franciste; 
Le Parti PoOpulaire Français; 
Le ,MdUvement Social RévoOlutionnaire; 
Le Rassemblement NatioOnal Populaire; 
Le Comité Ouvrier de Secours Immédiat; 
Le Service d'Ordre Prisonnier; 
50 - Soit d'avoir participé à l'mganisàtion de ma­

njfestations artistiques, économiques, politiques cu au­
tres en faveur de la oollaboOratioOn avec l'ennemi; 

, 60 - Soit d'avoOir publié .des articles, brochures 00 
!ivres, ou fait des oonférences en faveur de l'oonemi, 
de la oollaboratioOn, avec l'ennemi, du racisme 'ou des 
doctrines totalitaires. 

AI{T. 3. - " ... 
· . . . . . . . . ,.;.. . . . . . . . 
Pour l'appreciatioOn de la culpabilité, la Chambre ci­

vique ou, le cas échéant, la Cour de justice, peut tenir 
compte de la pression exercée sur les auteurs cu de 
l'i'l'portance et de la fréquence de leurs agissements. 

Ces juridictions peuvent également déclarer excusées 
et relever de l'indignité nationale, dans tous les cas 
prérus à l'article premier, les personnes qui, postérieu­
rement aux agissements retenus contre elles, se sont 
réhabilitées en se distinguant par des actions de guer­
re oontre l'Allemagne et ses alliés ou par la partici­
pation active, efficaèe et soutenue à la résistance oon­
tre l'occupant ou l'autorité de fait dite Gouvernement 
de l'Etat français. 

· . . . . . . . . 
AI{T. 12. "-- L'accusé comparaît en personne. 
· . . . . . . . . . . . . . . . 
AI{T. 14. - Les téntoins, avant de déposer, font 

le serment à l'audience' de parler sans haine et sans 
crainte, de dire toute la vérité, rien que la vérité. 

AI{T. 15. - Les témoins qui n'auront pas compal'U 
sur la citation du Commissaire du Gouvernement oou de 
l'acousé, et qui il'auront pas justifié qu'ils en 'étaient 

légitimement empêchés, ou qui refuseront de faire 
leur déposition, seront jugés par le Président et pu­
nis conformément à l'article 80 du Code d'instl'Uction 
criminelle. 

AI{T. 16. - Après avoir prononcé l'arrêt, le Pré­
sident avertira, s'il y a lieu, le coOndamné qu'il a un 
délai de vingt-quatre heures pour se pourvoir en cas­
sation. ' 

Le recours en cassation ri'est 'Ouvert que contre les 
arrêts de la Chambre civique qui sont devenus défi­
nitifs. 

Le pourvoi en cassation n'est pas suspensif. T'Oute­
fois, lorsque la oonfiscation des biens prévue par le 
dernier alinéa de l'article 21 aura été .pr'OnonCée, 
l'Administration de l'Enregistrement, des Domaines 
et du Timbre ne pourra prendre, en ce qui concerne 
les biens confisqués, que des mesures conservatoires 
jusqu'à ce qu'il soit définitivement statué sur le pour­
voi. _ .. 

La cassation ne sera pron'Oncée qu'au cas 'Où la 
violation de la loi porte atteinte aux droits essentiels 
de la défense. 

Les dispositions des alinéas 7 et 8 de l'article 416 
du Code d'instruction criminelle, modifié par le dé­
cret-loi du 8 août 1935, ne sont. pas applicables. 

Le pourvoi ne sera pas reçu pour violation ôu omis­
sion d'une fOrmalité prescrite à peine de nullité, anté­
rieure ou concomitante au tirage au soOrt du jury de 
jugement. & f 

. . . . .. . . . . . . . . . . '.' . . .~ 

Le oondamné pourra Dormer un recours en grâce. 

AI{T. 17. - L'arrêt fait mention de l'acoomplisse­
ment ,de toutes les formalités prescrites par la présente 
ordonnance. Il contient les décisions rendues sur les 
moyens d'inoompétence, les ex~eptions et les incidents. 

Il énonce, à peine de ,riullité : 
10 - Les nomS du Président et des jurés; 
20 - 'Les n'Om, prénoms, âge, profession, doOmi­

cile de l'accusé; 
30 ~ La prestation du serment de~ témoins et inter­

prètes; . . 
40 - Les réquisitions du Commissaire du Gouverne­

ment· . 
50 '- L'indication que la décision a été formée à la 

majorité; Ti 

60 - Lorsqu'elles ont été accordées, la déclaration 
qu'il y a à la majorité des ciroonstances atténuantes; 

70 - l'ndication, si l'excuse prévue par le quatriè­
me alinéa de l'article 3 a été admise, qu'il a été statué 
à la majorité; 

80 - La décision de la Chambre civique; 
go - La publicité des séances; 
100 - La publiCité de la lecture de l'arrêt faite par 

le Président. 

AI{T. 18. - Si l'acousé ne comparaît pas, la Cham­
bre civique statue sur la oontumace. 

La oondamnation par oontumace est exécutoire du 
jour de la Signification de l'arrêt à personne ou.à 'dômi­
eile, à moins qlle l'açousé rie se présente pour purger 
sa oontumace. 
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Dans le ClIS où l~ oontumax avait été régulièrement 
cité à personne devant la Chambre civique, il n'~st 
admis à purg.er sa ,oontumace que s'il établit que sa 

. JlQlHlOmpamtion était due à un cas de furce maje.ure. 

Dans le cas oontrair~, la oon!1amn.tion prononcée de­

meure exécutoire à son égard. 


. la oondâmnation' prononcée contre fe oondamné ad, 
mis, à purger sa oontumace demeure également exécu­

. toir.e à son égard si celui-ci ne se présente pas devant 

la Chambre civiqu~ à l'audience pour laquelle il sera 

cité à oomparaltr~ af,in d.'être jugé à nouveau. 


ART. 19.- la personne reoonnue ooupable d'indi­
gnité nationale est condamnée aux frais. Les dépens 
seront liquidés par l'arrêt. 

ART. 20. - l'arrêt est ~ndu en audience puhlique. 
la ,minute sera signée par le Président et .le premier 
juré, à pejne dé ,100 franc's d'amende contre le greffier 
~t, s'il y a q,i.elu, de prise à partk tant contre le greffier 
que contre le Président. 

AAT. 21. - l'indignité nationale est punie de la 
dégradation nationale. la dégradation nationale est 
Une peine infamante qui comporte: 

10 - la privation des droits de vote, d'élèction, 
d'éligibilité et, en général, de tous les droits civiques et 
politiques et du' droit de porter aucune déooration; 

20 - la destitution et l'excliusion des oondamnés 
de ·toutes fonctions, emplois, offices jublics et oorps 
oonstirués; . 

30 - la perte de tous grades dans l'armée de terre, 
de l'air et de mer; .. 

40 - la destirution et l'excrusion des oondamnés 
de toutes functions d'administratelur; dircecteur, secré-, 
taire général, dans les entreprises bénéficiaires de con­
cessions ou de subventions accordées par une ooIJeo­
tiVité publique, ainsi que de toutes fonctions à -nomina­
tion du Gouvernement, des départements, des oommu­
neset des pel'&Onnes publiques, da-ns les enfreprises 
et services d'intérêt général; 

50 - L'incapacité d'être juré, expert, arbitre, d'être 

employé oomme témoin dans les actes et de déposer 

en jlJstice autrement què pour donner de simples ren­
seignements; - .' 


(io - ~a. destitution et l'exclusion des conda.mnés 

des professions d'aV1Ocat, de défenseur agréé, de no­

taire, d'avoué, et généralement de tous les. offices 

ministériels; 

. 70- la privatkin du droit de t~nir éoole ou d'en­

seigner et d'être employé dans aucun établissement 
d'instrnction à titre de professeur, maître OU surveil­
lant,et également du droit 'de faire partie de tout grou­
pement ayant pour but d'assurer ou de dévdopper. 
l'enseignement moral, intellectuel ou physique de la 
jeunesse; 

80 - La destitution et l'exclusion deS oondam-nés 

de tous organismes, associations et syndicats chargés 

de représenter les professions et d'en assurer la disCÎ­

. plin~;_' , 
90 - la destitution et l'exclusion des comités exécu­

tifs, conseils d'administration, et autres organes direc­

j 
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tOOrs des institutions chargées de l'application des lois 
. et règlements relatifs au travail, à la prévoyance so­

ciale) à la santé et à l'assistance publique; 
100 -- La privation du droit de diriger une entre­

prise d'édition, de • presse, de radio ou de cinéma ou 
d'y collaborer régulièrement; 

110 - L'incapacité de, faire partie d'lUn oonseil de 
~-fami11e et d'être tuteur, curateur, subrogé tuteiur ou 
conseil' judiciaire si ce ,n'est de ses propres enfants 
et sur l'avis conforme de la famille; 

120'- La privation du droit de détention et de port 
des armes; , 

13<> - L'interdiction d'être administrateur ou gé-' 
rant de sociétés; 

'140 - L'interdiction. d'être direeteur du siège cen­
traI ou directeur général ou secrétaire général d'une 

'entreprise de banque ou, d'assurance. 
A titre complément.iire, la Chambre civique peut pro­

'noncer la œnnscation soit de la totalité, soi~ d'une 
. quote-part des biens du oondamné, dans les oonditions 
prévues par les articles 37, 38 .et 39 du Code péna~, 

• • • ~ • • • * . . . .' . . . 
ART. 22. 

• • • • • • • • • • • • • • • • .. • • « 

La condamnatio!l à la dégradation nationale ne fait 
pas échec à l'application des dispositions de Falirréa 
4 de l'article 83 du Code pénal, modifié par le décret 
du 9 novembre 1939. ' . 

le mineur de dix-huit ans, acquitté ooinme ayirit 
agi sans discernement, sera remis à sa famille. 

ART. 23. - La Cliambre civique, en déclarant l'in­
dignité nationale, peut décider qU'il seri interdit à la 
personne reoonnue indigne de résider dans un certain 
nombre de localités de Frallce, d'Algérie, des 0010­
nies. ou des pays de protectorat qu'èlle désignera. 

DanS le cas où,' par applica:tion du troisième alinéa 
,de l'article 2) la Chambre civique aurait admis les 
'ciroonstances atténuantes, la durée des déchéances, 

exclusions, ·incapacités et privations -de droit énumé-, 
rées à l'article 23 peut être réduite à urie période qui 
ne sera cepen,dant pas inférieure à cinq a,ns. 

· . . . . . . . 
ART. 25. --, .....• 

Lorsque les déchéances, exclusions, incapacités et' 
privations de droit attachées à l'indignité nationale ne 
sont prononcées que pour une durée déterminée, la 
mention portée au casier judiciaire cessera de figurer 
au bulletin no 3, cinq ans après l'expira~ion de 'la peine 

'lorsque, dans l'intervalle, ne sera intervenue aucune 
nouvelle oondamnation à une peine afflictive et infa-. 
mante. 

ART. 26. - la violation par une perso~ne. condam­
!léè pour crime ~ d'indignité nationale des dispositions 
de la présente ordonnance est punie d'un emprisonne~ 
ment de un à cinq ans et d'une amende de 10.000 à 
100.000 francs ou l'une de ces deux peines seulement. 
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Les diiigeànts des administrati'Ons, concessions, en­
ireprises 'Ou régieS oonvaincus de complicité sonf frap­
pés des mêmes peines. ' 

.. . . . .. 
ART. 28. - L'ordonnance du 26 août 1944, in.tituant 

l'indignité nationale, modifiée par les 'Ordonnances 
des 29 septembre ei 17 'Octobre 1944, est abrogée. 

Toutclois, les Chambres civiques oonstituées en ver­
tu de ladite 'Ordonnance resteront en funetions,. les 
Ijstes des jurés demeurer'Ont valables et les poursuites 
engagées seront continuées conformément à la présen­
te ordonnance. 

ART. 29: - .La présente ordonnance sera publiée 
au Journal officiel de la République française et exécu­
tée comme· loi. . 

Fait à Paris, le 26 décembre 1944. 
DE OAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la R€publiqué 
française : 

Le (Jarde des Scel1ltx, Minisfte de la Justice; 
f'r~nçois DE MENTHON. 

NUMHROS DU TA1UF 
. et de la de~ DESIGNATION DES PRODUITS 

NOME1'i(:LATURP. • PERCEPT10N .OPFlCIELLE 

Cftapitre Vl1. - l'ruila el ,I••in•• 


181 
 Arachides décorti.quées bl Autres Valeur· 
184 Amandes de coco ou coprah ~ 


186 
 Graines de cotoit décortiq,uées ou non 
193 b Amandes de karité. • • . . • •, 
196· Graines de ricin el dé pulghère 
197 Graines de sésame. 
199 b GraiIies de bére! 


Divers 
 Autres frujts et graines oléagineux '. 
, 

Chapil1:e IX. - Huil•••1 ...0 .....,.,,,.. ,, 


243-244 
 Huiles de coco ou de coprah .; · . 
Huiles de coton. . ,. .245·246-247 · · 250-251 Huiles de palme Ou de palmiste . .· 

252-253 Huiles de ricin et de pulghère . . . . . · 
254 Huiles de sésame . . · Huiles de bé;'e! • . . . .257 b 

Divers Autres huiles non dénommées ci-dessusautresqued'aracbides 
""268 Be~rre d~ kar.ité. ~ . 

265-266-267 Autres .graisses végétales '. .. 

. 
. ART. 2. - Les nouveaux droi:s entreront en appli­

cation à c<Jmpter du 1er décembre en ce qui concerné 
l'huile de palme ·et du leT janvier 1945 pour les autres 
produits repris à l'article 1er. 

A~T. 3. - Les Oouvecne<Ufs des oo!'Oni~s du Oroupe 
et le Gouverneur,. Administrateur de la~ circonscription. 

_ de Dakar et Dépendances, sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera communiqué et publié par­
tout où . besoin sera. 

ACTES DU HAUTcCOMMISSARIAT 

ARRETE N0 3074 f'. du 17 novembre 1944. 

LE OOUVERNEUR· OÉNtRAL DE L'A. O. F., 


CHEVALlER. DE LA UOJON -D'HONNEU~, 

VU le décret du 18 octobre 19041 réorganisant le Gouverne­
ment général de l'Afrique occidentale française, et les tex"" 
modificafifs subséquents; . " 

Vu le décret du 22 septembre 1942, approuvant l'.rrê~ 
du 17 juillet 1942, fixant les quoti~s, le mode d'assietle et 
ks règles de perception des droits d'expnrtation en Afrique
occidentale française; .. 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le (égirne financier 
des colonies ootamm~nt l'article 74, paragraphe B; 

Vu. l'article 25 de l'arrêté du 31 mai 1930; modifié par 
arrêt:! du 28 juiHet 1938, réorganisant les Chambres de Com~ 
Inerte de l'Afrique <Jccjdentale française; 

Vu l'urgence; ~ 
La Commission permanente du Conseil de Gouvernement 

eutcudue; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le table'IU Il annexé à 1'_ 
rêté du lT juillet 1942 est modifié ainsi qu'il suit en 
ce qui concerne la quotité du droi,t de sorti.e Sur les 
produits suivants: , • 

UNITÉ 

• ~ • 
..... . 

QUOTITlis 


DES DROITS 


6% 
10% 
10% 
10% 
10% 
10% 
10% 
10% 

10% 
10'}'. 
10% 
10% 
10% 
10% 
10% 
10% 
foot. 

Dakar, le 17 novembre 19#. 
·P,()ur le (JolÎvernetrr gin.érûl absent 


Le OOuv.ern.6ur, Secrétaire générat 

clw.rgtl,q,el'expédition. des aifaires. cOUTames, 


. Y.OIOO. 

(Ref1'4fl applicable au Togo par arrêté.. local Il''' 11 D. 
da 4. janvier 1945, lui·mlme approuvé par arrêté 
général m 713 DOF.!DJ. du 6 mars 1945). 
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ARRETE No 3154 f·. du 25 novembre 1944. 

LE GOUVERNEUR GENERAL DE L'A.. O. f., 
Cf-IEVALIER DE ~A LÉGION D'HONNEUR., 

VU le décret du 18 'octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment général" de l'Afrique occidentale française, et les textes 
modificatifs subséquents; . 

Vu le décret ,du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêté 
du 17 juillet 1942, fixant les quotités. le mode d'assiette 
et les règles de perception des droits d'importation en Afri~ 
que occidentale français~; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime -financier 
des coloRies, notamment l'article 74 1 paragraphe B; 

Vu l'article 23 de l'arrêté du 31 mai 1930, !llodifië par 
arrêt~ du 2(. juillet 1938

1 
réorganisant les Chambres de com­

merce de l'Afrique occidentale française; _ 
Vu l'urgence; 
La Commission permanente - du Conseil de Gouvernement 

entendue; 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrê­
té· du 17 juillet lQ42 est modifié ainsi qU'il suit en 
cè qui ooncerne 1.. quotit'é du droit de sortie. 

NUMEIlO 
.du tarir el. de DESfGNATIO~ uNfTE QUOTITE 
1. nomeBclalure DES PROI)UI'f~ ,te perception . des droits 

orficieÎle 

235 Tabac en feuilles . . , ... La "kilag. n!t 4 • 
286 Caoutchouc .. ..... , .. Valeur 10 0 

/ 0 

----­

ART. 2. - Les Gouverneurs des coLonies du groupe 
et le Gouverneur, Administrateur de la Circonscription 
de Dakar et Dépendances, sont chargés de l'exécu' 
Hon du présent arrêté qui sera communiqué et publié 
partaut où besoin sera. 

Dakar, le 25 novembre 1944. 
POlir le Gouverneur Général absent, 

Le GouverneUr Secrétaire général • 


cflflrgé de l'expédition des aHaires courantes, 

Y.OIGO. 

.(Re/ldu applicable au Togo par ({rr~té locallid, 24 D. 
du 11 Î({/lvier 1Q45, lui-même approuvé par lIl'rNé 
général.no 713 OGF./D!. du 6 lIlars 1945). 

Mar.handis.,· d'importation 

ARRETE No 621 s. E. du 26 fé1'rier 1945. 

LE OOUV~IlNEUIl ÛÉNÉRAL DE L'A.. O. f.,­
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERR'E, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganis.ant le Gouverne­

men~ .gén.éral de }'Afrique OCCidental. française, et les textes 
modlflcahfs subsequents j ­

Vu l'arrêté nO 1042 S.E. du, 8 avril 1944, fixant les condi­
tions de répartition des marchandises d'impOrtation soumises 
au contrôle du Comité du Commer'ce extérieur et destinées à 
être commercialisées, complété- par l'arrêté nO 653 S,E. du 29 
février 1944 et modifié par l'arrêté nO 2611 S.E, du 16 septem­
bre 1944; .,. , 

Vu l'arrêté nO 3053 du 15 novembre 1944, abrogeant et 
remplaçant l'article premier de l'arrêté nO 1042 dU 8 ·avril 
1944; , 

Vu l'arrêté nO 456 T. P. du JO .février 1945, coricernant la 
répartition des prOduits industriels importés en Afrique occi­
dentale française et ait Togo; . . . 

Vu la lettre nO 29 du 27 janvier '1945 du Gouverneur 
de la Mauritanie; , 

Sous réserve d'approbation en commission permanente du 
Conseil de Gouvernement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article premiér de l'arrêté 
na 3053 s. E. du 15 nm'embre 1944 e.st abrogé et rem­
placé par le texte suivant: 

« Artic(e Premier. - En vue d'assurer la réparti:... 
tion des marchandises réceptionnées par les soins du 
Comité du commerce extérieur ou de ses représen­
tants 'Ou par voie administrative les colonies de la 
Mauritanie, du Soudan, de la Guinée, de la Côte· 
d'Ivoire, du Dahomey, du Niger et le territoire du 
Togo oonstituent chacune un secteur de répartition. 
La ·oolonie du Sénégal et le territoire de la Circons­
cription de Dakar et Dépendances sont groupés en 
un secteur unique de répartition; toutefois, _des sou:;.­
secteurs de répartition pourront être constitués à l'in­
térieur de ce ,dernier secteur sur proposition du oon­
seil de gestion du Comité du commerce extérie'll' 
après avis' des Chambres· de Commerce intéressées. 

« Sous les réserves énoncées aux articles Il et 12 
de l'arrêté n~ 1042 du 8 avril 1944 les répartiti,ons 
effectuées en application du présent arrêté n'ont, en 
C<l qui concerne les produits industriels figurant à la 
nomenclature annexée à l'arrêté nb 456 TP. du 10 fé­
vrier 1945, qu'une valeur de· commercialisation, ces 
p~oduits étant mis à la disposition des utilisateurs 
finals dans les conditions prévues au s1,lsdit arrêté. 

. Le _plan de répartition de mêmes produits entre les 
secteurs .et sous-secteurs créés au 'présent article est 

. établi par le Directeur général des Travaux publics 
(Direction de la production industrielle) ». 

.ART. 2. - L'expression « Groupe Dakar-Sénégal­
Mauritanie-Soudan » est remplacée par l'expression. 
« groupe· Dakar-Sénégal » dans les articles 4,·5, 6, 
7et 10 de -l'arrêté nO 1042 du 8 avril 1944, dans 
l'article 2 (a, 2<» de l'arrêté nb 2611 SE. du 16 sep­
tembre 1944 et dans l'article 2 de l'arrêté n,,! 3053 S.E. 
du 15 novembre 1944. \ 

ART. 3. '"- Les Gouverneurs des colonies du grou­
pe, le Gouyerneur, Administrateur de Ja Circonscrip­
tion de Dakar et Dépendances, le commissaire de la 
République au Togo, le Directeur général des Tra­
vauX publics (Direction de la production· industri­
elle) et le Directeur général des Services économiqlues 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communi~é partout où besoin sera. 

Dakar,. le 26 février 1945. 

Pour le Gouvemear gé!/éral en tour#e, 

Le Gouvemear des Colonies, 

Secrétaire général da Gouvernement général, 


chargé de l'expédition des affaires courantes, 


Y.0I00. 

.,. 

http:g�n�ral.no
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AR.RET E No 784 DT. rllI 13 mars 1945. 

LE OOUVERNEUR OÉNÉRAL' DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LÊOION' D1HONNEU~J 


. COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CR<;'LX DE OüERRE, 


t Vu le décret du f8 octobre 1904, réorganisant le Gouverne­
ment générai de PA,O.F. et les décrets qui l'ont modifié; • 

Vu le d~cret du 7 août 1944, portant œssation de la vali. 
dité des valeurs fiduciaires postales émises par }tautorjté de 
fait dite « Gouvernement de l'Etat français )J;. 

Vu le télégramme No 83 c. U. TR. en date du 24 février 
1945, du Ministre des Colonies; 

ARRETE: 
è-RTlcLE PREMIER. Ont cessé d'être valabl~s pour 

l'affranchissement des correspondances déposées dans 
les bureaux de poste de l'A. O. F. et du Togo, les 
tiD)bres·poste à 1 fI'. (vert) et à 2 frs. 50 (bleu) sEé­
d;/ùx: à chaque colonie, d'un type ancien retouché et 
portant en coin l'effigie du maréchal Pétain. 

Ont également cessé d'être valables les cartes pos­
tales re~êtues d'un timbre imprimé de 80 centimes ou 
de 1 fr.20 li l'effigie du maréchal Pétain. . 
,\' 

.'ART. 2. - N~ont aucune valeur d 'affran~hissement 
les timbres-poste d'un type ancien retouché ou d'un 
'type nouveau, émis en France à l'intention de l'A.O.F. 
QI! du Togo entre juin 1940 et la libération du 
Territoire, dont les oolonies considérées n'ont pas été 
pourl.'Ues par les soins de l'Agenoe Comptable des 
Timbres-poste. col.;miaux et qrui n'ont, en conséquence, 
jamais été mis en vente aux guichets des bureaux de 

_postes de ces colonies. 

ART. ,3. - Les timbres·poste désignés à l'arti:le 
1" ne peuvent être apposés sur les objets de cor­
respontl'ance même au titre de figurines non postales.. 
Les enV1lÎs irréguliers serol!.t, selon le cas, retournés 
il l'expéditeur ou vetsés aux rebuts après avoir été 
revêtus de la mention" non admis ». 

Les correspondances revêtues des timbres-poste dé· 
signés à l'article 2 seront considérées comme 'non af. 
franchies et traitées comme telles. L'apposition du 
timbre à date sm ées figurines est formellement in­
terdite. ' 

ART. 4.. - Les' détenteurs de timbres-poste Olt car­
tes postales visés à l'article 1" pourr,ont en demander 
l'échange dans toùs les bureaux de po.ste de la Fé lé· 
ration et du Togo contre une \'aleuréquivalente d'au­
tres figurines, pendant le délai d'un mois à compter 
de la date d'application du présent arrêté. , 

ART.. 5. - Le présent .arrêté sera enregistré, publié 
et oommul1iqué partout où besoin sera. 

Dakar, ie 13 mars 194" 
P. COURNARIE. 

'. 

--~-----~_... 

TERRIT911~E uu rooo 195 

Taxes {Jos/a/es et télégraphiql!es 

ARRETE N"88-3 DT. du 20 mars 1945. 

LE OOUYERI'1'EUR OÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER. Of! LA t.tOlON D'HONN!UR. 


CQMPAON0l'/ DE LN LIBÉRATION, CRoiX DE OuERRÉ, 


Vu le décret du 13 octobre 1\104, portant réorganisation du 
Oouvernement général de l'A.O,F" et les textes ultérieurs 
Je modifiant; " 

Vu le ·décret du 30 décembre 1912, sur le rég,ime financier 
des cuJanies, l'ensemble des actes qui Pont mOdifié; 

Vu l'instruction nQ 1 sur le servÎce des Postes, Télégraphes 
et Téléphones en AO.F., rendue exécutoire par décision nO 165 
du 3 février 1918; . 

Vu l'arrête 'no 1241/AP. du 23 mai 1930j promulguant en 
A.O.F. certains articles de la loi de Finance,; du 16 avril 1930, 
notamment les artICles 89 et 90, portant mooificatîon de taxes 
postales; 

Vu l'ensemble des textes généraux et locaux portant modi­
fication des taxes et tarifs postaux, télégraphiques et télépho-' 
niques dans les régimes intérieurs de l'A.O,F., des colonies 
du groupe et du Togo, dans tea régimes franco-oo1onial et 
intercolonial; 

Vu la loi du 21 octobre 19.') promulguée en A.O.F. par 
arrêté nO 401 AP. du 31 janvier 1941, relative à l'arron­
dissement au décime des recettes et dépenses publiques; 

Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organisation du 
Service des Trallllmissions de l'A.O.F., promulgué en A.O.F. 
par arrêté nO 4190 AP. du 3 décembre 1941; ". 

Vu l'arrêté nQ 4210 Tp•.du 3 décembre 1941, portant 
organisation du Service des Tran~issions en A.O.F.; 

Vu l'arrêté général du 4 février 1942 n? A9.:! DT. portant 
réaménagement de certaines taxes postales dans le régime 
intérieur de PA.O,f. ~Togo compris)~ le régime franco-colo­
nial et le régime interoolonial; , . . . 

V.u l'arrêté général du 4 février 1942, nO 495 DT, fixant 
les taxes télégraphiques et radiotélégraphiques clans Je régime 
intérieur de l'A.O.F.; 

Vu le décret du 22 février 1945 nO 45-288 relatif au relève:. 
ment des indemnités accordées pour la perte des objets re<:om~ 
mandés; . 

Vu le déeret du 22 février 1945 nO 45~289) portant réaména~ 
gement de certaines taxes postales, télégraphiques et télépho- . 
niques; - ­

La oommission permanen~ du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans le reg!me intérieur de 
l'A. O. F. (Togo compris) ainsi que dans les relations 
franoo·coloniales et intercolonialt!s, les taxes applica­
bles aux correspondances ou serviœs postaux désignés 
ci-après sont f.ixées comme suit: 

J. Le/lres et paquei~ clos 

Jusqu'à 20 grammes 2,­
Au desslls de 20 gr~mmes hJSqu'à 50 grs_ 3, ­
Au dessus de 50 grammes jusqu'à 100 grs. 4,-·' 
Au des$us'de 100 grammes jusqu'à 300 grs. 7,­
Au dessus de 300 grammes' jqsqu1.à 500 gr•• 10,-, 

Au dess~s de 500 gpl.nllnèS jusqu'à 1000 gr•. 14,-· 
Au dessus de 1000 grammes Jusql\'à 1500 grs, 11.­
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Au dessus de tSoo gramme!, jusqu'à 2000 'grs. 20,­
Au dessus "de 2()OO grammes jusqu'" 3000 grs. 25,­

Poids maximum: 3.000 graml)les, sauf pour les 
boîtes avec valeur déclarée: • 

Taxes applicables aux boîtes avec valeur déclarée 
tl'un poids supérieur à 3.000 grammes (maximum 
15 kgs.) : . 

En sus de la taxe de 25 frs. oorrespcindant à 3.000 
"grammes : 

Par 1.000 grammes OU fraction de 1.000 grammes 
en excédent • . . •. .... 5,­

11.- 1'4piers de commërce et d'affaires 

lI> - Tarif général • • • • .'Tarif des lettres 

20 - Tarif spécial: 
a) factures, relevés de compte OU de factures, 


bordereaux ou avis d'expédition et notes d'hono­

raires expédiés sous enveloppes ouvertes ou sur 

1:arte à' découvert et réduits' à leurs énoncia. 

tions constitutives: 


Jusqu'à 20 grammes , • • . • . • . • 1,50 
b) Livret; cadastraux échangés entre l'adrni; 


nistration des Contributions Directes' et du Ca­
dastre ef les propriétaires, . 


Jusqu'à 500 grammes . • • _ • '. 5,-

Ill. '\ Caries posfafesordintùres 

1" ~ Cartes postales simples '. • . 1,50 
20. - Cartes postales avec réponse payée 3, ­

TV. - Cartes posildes illllSirées 

lD - Tarif général: tarif des cartes postales ordi­
naires. 

20. - Cartes postales illustrées dont l'ensem­
ble du 've~ est occupé par pne illustration ou 
gt'avure à l'exclusion de toute annotation manus­
crite, lorsqu'dies portent au recto uniquement 
la date, la signature, l'adresse de l'expéditeur 
et cinq mots au plus de correspondance . . . 1,­

V. ~ Cartes de visite 

Ili..- Cartes de visite ne po;tant que les . 
indiçations imprimées OLt manuscrites autorisées' 
sur ~es imprimé,Si _ ... !t"uif des imprimés ordinaires. 

2'>. - Caries de visite portant une' inscrip­
tion manuscrite de cinq mots ou de cinq initiales 
conventionnelles au plus, ellprimant des sou­
haits, félicitation,s, remerciements, compliments 
'de oondoléances .ou autres formules de politesse 1, ~ 

3<'• .,.... Cartes de visite {lortant des mèntions 
-autres que ,eelles visées aux paragraphes l'' et 20 . 

, précédents' . • • • . tarif des lettres. 

-': 

Sont assimilés aux cartes de visite les imprimés il­
lustrés sur carte dépourvus de tout caractère oommer­
cial et dont les dimensions sont inférieures aux di­
mensions des cartes postales. 

Vl. - IOlfmau:i; et écrits périddiques 

...... ­
ROUTBS NON 

'''' 
ROUTis At/TfUiS 

. APFRAH­
.ou DEs se:avIC&5 BORS SAC CHIS EN JOURHAlIX 

(D,'ftnis dans '''artlcle 80 
de la loi de Finances 

d\t 18 a,!,rH .9aO) 

Jusqu'à 50 grammes 0,30012 O.~O 
De 50 grammes 11 tOO grs. 0,20 0,40 0,5& 
De 100 gramme. à t50 grs,. 0,30 ,0,50 0,60 
De t50 grammes à ZOO gr.,. 0,40 O,G.O 0,70 
Ensuite augmeittatio~ par 

100 grs. ou fr~iction de­
tOO granime!, : o.tO 0.10 r 0,tir 

a) Les envois de journaux effectués par les" déposi­
taires locaux, préalablement autorisés, peuvent excep­
tionnellement être affranchis en timbres-poste au tarif 
des journaux « non routés »; l'affranchissement de 
chaque envoi portant une adresse particulière est, s'il 
y a lieu, arrondi au décime supérieur .. 

b) La taxe des journaux ne peut être supérieure il 
.ceIle d'envoi d'imprimés ordinaires de même poids. 

c) Les taxes des journaux routés ou hors sac et des 
joumauxnon 'routés affranchis en numéraire circulant 
dans les limites du régime' intérieur de l'A.O.F. 
(Togo compris) sont réduites de moitié. 

Vll. lmprimés ordiJtaires - Eckaniiltons 
et paqllet/f /WIZ clos . 

Jusqu'à 20 grammes : 0,80 
Au dessus de 20 grammes jus.qu'à SO g;.. t;w 
Au dessus de 50 grammes jusqu'il tOO grs. 2.00 
Au dessus de 100 gramme~ jusqu'à 300 Ilrs. 3,50 
Au dessu'. de 300 grammes jusqu'à 500 grs. 5,00 
Au dessus de 500 gramm!!"s jusqu';; 1000 grs.. 8,00 
Au dessus de.WOO grammes jusqu'à tSOO grs. it,OO 
Au dessus' de t500 grammes iu~qu'à 2000 grs. 14,00 
'Au dessus de,2000 grammesiusqu'~ 3000 gr., t3,00 

. (Poids maxÎlrnmi: 3.000 grammes). 

Dispositions spéciales é6ncerllUlli 
les imprimés ordinaires 

. 10 -'- Imprimés présentés -à l'affranchissement en 
numétaireou affranchis àù moyen de. timbres-poste 
oblitérés d'avance <JiU d'empreintes de machines à af­
franchir, déposés en nombre a1l moins égal. à l.OOO" 
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triés et. enliassés par département et par bureaux de 
distribution : 

Jusqu'au poids de 2,0 grammes 0,60 
20 - Imprimés dits « urgents » (prix cou­

rants, mercuriales, cotes de baurse o.u d'office 
dé publicité et ,de vente, lettres de convo.cation 
au d'invitation, avis de passage des voyage'llrs 
de commerce, avis de naissance, de m:arütge ou 
de -décès, affiches, épreuves d'imprimerie et c0­

pies destinées à J'impression dans les jour­
naux) : ' 

Taxe addllionnellepàr objet . " '0,70 
J~pressio.n en relief à l'usage des aveugles, 

par 1.000 grammes. . . • . .' . .'. . 0,10 

V/II. - Avertissem~lits et avis envoyés' 

aux cOIJériblUlbles par les 

adm'inlsiratiolUJ /muncières 


jusqu'à 50 gramme's . ,., . 1,50 

Avec majoration de . . . 4,50 
pour ,les plis recommandés . avec avis de 
réception. ~ 

/ X. - Taxes postales accessoires 

10 - Exprès postaux: 
A. - Taxe supplémentaire de distribution: 

a) Objet distribuable sur le. territ<>ire d'une 
commune pourvue d'une recette des postes 
d'lin établissement d" receveur distributeur 
d'une agente postale, d'une recette auXiliaire 
chargée d'un' service de distribution. . . . 10,­
b) Objet (Ùstribuable dans' twte autre loca­
lité . . . • . . . _ • . . . . • , . 20,­

B. - Taux de rétribution à allo.uer aux pot­

teurs d'exprès postaux pour attente de" la ré­

ponse au domicile des destinataires : 


Par quart d'heure de jour 3, ­
Par quart d'heure' de nuit, . • . 5, ­

20 - Droit fixe de recommandation : 
. Il) Lettres et paquets clos, cartes postales 

ordinaires, Clrtes posbles illustrées passibles 
du tarif général, envois de valeurs déclarées 
et envéloppes de valeurs à recouvrer, télé­
gramme à remettre par poste recommandée. 4, ­

b j Autres objets .'. . . • . . • '. 3,­
30 - Avis de réception postal des objets 

, chargés, o.u recommandés et des télêgrammes :' 
, Il) Demandé .au ,moment du dépôt de l'objet" .2, ­
b) Dem31'dé postérioorement au dépôt de 

l'o.bjet ; . _. ; • . . ; . . 4, ­

40 - Dro.it d'assurance des lettres et des 

ooîtcs de valeurs déclarées: 


Jusqu'à 1.000 francs • .' . • . 2, _ 

Au-dessus de 1.000 francs, en SIlS de la taxe 
de 2 francs oorrespondant am premiers 1.000 
francs,par mille frané> ou fraction de-l.000 frs. 
en excédent . . . . • . . • . . '. O,SO, 

50 - Pœte restante: 

A. - Sl)rtaxe fixe applicable aux objets' 

de oorrespondance de to.ute nature adressés ' 

poste restante 00 télégnphe restsnt: 


q) Joornaux et écrits péri<>diques . .' O,SO 
b) Autres <>bjets . . . . . . . .• 1,­

, B,. - Droii spécial d'aoonnement annuel il la 
poste restante: 

a) Voyageurs de commerce titulaires de la 
carte d'identité prévue -par la loi dll 8 octo­
bre" 19J9 • • . ..• . . . 50,­

b) Autres personnes . . . • . . 100,'-­

60 ~"- Taxes minima ,applicables aux objets 

de c<>rrespondancc non ou inS'Uffisamment af­

franchis: 


a) Journaux et éÇrits périodiques 0,5()~ 

b) Alltres objets . . . . 1,­

X. /ndemllité IÙJ perte 

La' perte des objets recommandés, sauf le cas· de 
fo.rce majeure, donne droit, SQit au profit de l'expédi­
teur, soit à défaut ou SIIr demande ôe celui-ci, au pro­
fit du destinataire, à une indemnité fixée comme suit: 

200 francs pour les lettres, paquets cl<>s, cartes pos­
tales ordinaires et envois de valeur à reOOtlvrer. " 

120 francs pour les 'autres <>bjets. 

ART. 2. - Le tarif spécial dont bén,éficient, par ap· 
plication de l'acte dit décret du 17 août 1942 (promul. 
gui; par arrêté no 3695 AP. du 21 octobre 1942) les pa. 
quets de" 500 à 3.000 grammes expédiés par poste, 
pendant la durée des hostilités, aux militaires et marins 
en campagne àu présents sous les drapeaux, est étendu 
aux envois de même, nature d'lin poids inférieur à 300" 
grammes. 

Le barême à appliquer" est le suivant: . ~ 

Jusqu'à 20 grammes'. • . . 0,80­
Au-desS'US de 20 grs, jusqu'à 50 grs. 1,20 
Au-desSIUs de 50 grs, jusqu'à 100 grs. 2, ­
Au:dessus de 100 grs. jusqu'à ,1.000 grs. 3, ­
Ali-dessus de 1.000 grs.. jusqu'à 2.QOO grs. 4,50· 
Au-dessus de 2.000 grs. jusqu'à 3.000 grs. 6, ­

, AIn. 3., - Dans le régime. intérieur de l'A.O.F. 
(Togo compris) et dans les relations franoo-oo\;:)nia­
les, interc<>loniales, les taxes et dro:ts de oommiss'-on 
applicabla aux opérations des services des articles 
d'argent et des thèques postaux désignés ci.après sont 
fixés comme suit: 

_ ... ~"_.. ~--------------
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UTURE DES CORRESPONDANm 


DU OES SERYICES 


AIUICLES D'ARGENT 

. 1 - :\1.tNOATS-POSTE 

Droit de commission: 
J lI.qu'à 50 francs , .. 

'Ag....... de 50 fr, jusqu'à 100 fr, . 
'100 fr ,iusqu'à 300 fr .. 
300 fr, .iusqu'à 500 fr .. 
500 fr. jusqu'à 1090 fr .. 

Au·dessus de 1000 frs. en sus de 
la taxe de 6 fr. correspona~nt 
aux premiers 1000 fr. pal' 1000 
fr. ou fraction de --i~ fr,. en 

,excédent. . . . . . -. • . . • 

Il - MANDATS liMI$: 


E~f REPRIiÎS]3't'\'rATION DE CHRQ{lES 


POSTAUX 

• • + ,.,

a) 1) aS",slgnatlon . . • • ~ • • • 
bY,",u porteur: droit de conunis­

sion .......... ~ .. 

III - M.....NDATS CONTRIBUTIONS 

Droit de commission:, 
Jusqu'à 100 froncs .. , 
Au·dessus de 100 frs: jusqu'à 

lj)OO fr.ncs . . . . . . . , ., 
Au·dessus ile 1000 frs. jusqu'à 

5000 francs. . . . . . . 
Au-'dessus de ,,000 frallcs , 

IV - ft.t."-ND:\TS PAYABLBS 
A DOMICILE, 

Taxe d'expédition et de factage 
,applicable aux mandats il dé· 
couvert (fn'andats-cartes et 
mandats-lettres ·ordjnaÎr~.) aux 
mandats télégraphiques payé. 
à domicile et aux mandats émis 
en représentation de chèques 
d'assignation et au porteur à 
l'exception de ceux qui sont 
payés'à vue sans avoir fait llob­
jet d'll:.n trans~port postal .. 

V - VALEIJRS A RECOUVRER 


PAniES ET ENVOIS 

CONTRF. REMSOURSel'llENT t..'VRÉS 

Droit d'encaissement; 
Jusqu'à 50 fr.ncs , , . '< .. : 
lu •• "", de 50 fr. ,iusqu'à 100 fr., 

100 fr. jusqu'à 300 fr .. 
300 fr. jusqu'à 500 fr .. 
500fr< jusqu'., 1000fr .. 

TAXES 
RÉGIME RÉGIIon;; 
!r.ull·~'otbl: Illéli.uriahn91uilL , 

r.r 10 rrA1 
2 ou rractl.ol:l. 

de Hl !rl 

4 
3 

0,10 
(ntiuil'klt.ltl!l5 4.,.rupthl

1> o,sa) . 

~ 

1 

Tarif 

des 


mandais 
 malldats 
or~in~ires t)rdiaair~\i 

2 

3 
4 

2 Z 

mURE DE. GORRE:;PDNDANCB' 

DU DES SERVICES 

Au·dessus de 1000frcs. en sus de 
la taxe de 6 fr. correspond'ant 
aux premie"s 1000 fr., par 1000 
fr. ou fraction de 1000 francs 
en e~(;édent. 

VI - V"LEURS A KIICOUVRER 
IMPA.VÉES 

Droit de présentation 

Pour chaque~ valeur .. " 


VII ~AVIS DI' PAIÉ'ŒNT 

a) Demandé au moment du dé· 
pôt' des fonds • . ., . • , , 

b) Demandé postérieurement ;lU 

dépôt des fonds • . . • . • . 

VIII - R"cIAMATloN ·HRL....-r'VE: 
A UN MANDAT, UNE VALEUR 

A RECOUVRER OU UN ENVOI 
CONTRE REMIJOURSI!!Mf,.NT 

Taxe remboursée au réclamant 
s'il y a eu fau'te de service. : . 

IX - DISPOSIT(ONS SPSCIALES 

AUX ENVOlS Of,. VALEURS 

if,. RIICOUYRER 

L~ nombre maximum des V~­

leurs à rçcouvrer pouvant être 
insérées dans 1. même enveloppe 
est nlté comme suit': 

10 valeurs lorsque le nlontant, 
de chacune d'elles n''excède paii 
50 francs. 

5 valeurs lorsque le montant 
d'u'Q.e 'OU de plusieurs de ceS 

. valeur~ est supérieur à 50 f..cs 
et que le montant lotal' de l'en· 
voi ne dép••se pas 5000 francs­

1 	valeur lorsque le montant de' 
cette valeur attéint 5000 francs 
ou plus. 

X C"ÈQvss POSTAl/X, 

t~ - Versements aux comptes 
courants' postaux par mandats 
de ~ersement du service des_ 
cbèques : ' 

Jusqu'à 10,000 frs '. , ..... 
Au-dessu. de 10.00/1 frs, . , , 
2' - Retraits au profit du ti.ulai ­

re du cpmpte: 
par 1000 francs Ou fr.ction de 

1090 frs,. , . , . , 

TAXES 

RÉGIME RÉGIME 
frme-u.Lenial InwltllJ
!l'IlJ~ttnlel 

l '1 
, maximum 

\ de JHcrotptiol'l 

J f5 ,""" 

2 	 , 

" 

2 ,. 

" 
j),50 

http:REMIJOURSI!!Mf,.NT
http:Ill�li.ur
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TAXES 
mm DES CORmpONDANCES 

RÉGIME'ou DES SERVIm fH:!ItHmnitl 
iUl!,ulclll,1 

NATURE DES ~ORRESPONDANCÊS 


Ol.j DES SERVI.ÇES 


1 - Télégrammes privés ordinaires et 
télgéra~nmes offi(:iels transmis par 
fil ou par- voie T, S. F. 
quelle que soit la destination, par"mot 

Il - Taxe des télégrammes de pres­
se, ... ', . , ..... . 

IJI - Taxes télégraphiques acces­
soires 

1') Télégrammes téléphonés 
A) Rédigés en langage dair français: 

Au départ:, 
p"ar 50 '010ts,OU fraction de 50 mots 

A' Ilarrivée ! 
pour les 50 premiers mots . . • 
par 50 mot. oU fraction de 50 mots, 

'au delà du 50' mot ....•... 

TAXES 


l,20

mÎnimum 


de pen:"ptiQ!;I 12fr. 


0,60 

minimum 


de perception 6 rn 


2.40 

gratuit 

1,20 

KATURE DBS CORRESPONDANCES 

OU DES SBR'VIC":S 


B) Rédigés en langue étrangère ou 
en langage secret. 

Au départ: , ' 
par 50 mots ou fraction de 50 mots. 
• A l'arrivée ~ 
par 50 mots ou fraction de 50. motl . 

C) Remise de la copie confirmative 
par le service de -la di~tribution : 

""stale ..•.......•... 
télégraphique . . . . . . . . . . •• 

2') Télégrammes multiples: 
pour chaque copie et par fraction 

indivisible de 50 mots . . . . . .. 

, 3')' Délivrance au guiçbet d'un oon 
de réponse payée destiné à couvrir 
i\ J'avance la taxe d'un télégramme 
dO!'!t l'envoi est pÏ'ovoqué par lettre". , 

4- Annulation d·un télégramme 
avant transmission. , ..• ' " 

5° Télégramme ,à remettre en 
, mains propres . .- . • . . . . 

6') Télégramme aveç reçu. 
'") Copies de télégrammes 

par copie: 
J u.qu'à 50 mots . • • " . • • . • • • 
Au delà de 50, mots, par fraction. 

indivisible df( 50 mots en sus des 50 
premiers . . • . . . ''>' • ',' • • 

~ 8·) Communication au guichet de 
l'original 	d!UD télégramme. 

9') Récépi.... de dépÔt: 
Au moment 'du ,dépôt. . . . 
Ultérieurement et dans les six mois 

qui SUJvent • • . . • . . . -. 
, 10°) Adresses enregistrées , . . . 

IV - Téléphone ­
Transfert dtun poste d'abonnement 

- Redevance forfaitaire pour dé­
placemen"( dlappreil . . • . . • . . 

3° - Virements postaux; 

,a) A,l'intérieur d'un même bu· 
reau de chèques. 

par virement .. ~ .... , 

b) Entre deux bureau. de cbè· 
quesde l'A.O.F. 

par virement. . ~ . . . , . . 

Viremen't's d'office! 
par virement, taxe additionnel1e .

• 
4- - Service franéo-coJonial et 

intercolonial~ 

Virements postaux: 

a) France, Algérie. Tunisie. 
Maroc: 
:par 5000 frs ou fraction de 5000 frs 

b) Virements <l'oftice (Fran~.. , 
Algérie, Tunisie, Maro,,)': 
par virement, taxe additionnellè 

c) Virements télégraphiques' 
{France, Algérie t Tunisie. Ma­
roc): 

par virement, taxe additionnelle 


Taxes télégraphiques . 


5"- Réclamations 
Taxe par réclamation 

5 

1 

5 

'S 
j>1..t"~D1 

de.rina,ion 

4 

ART. 4. - Dans le régime intérieur de J'A.O.P. 
(Togo compris) les taxes applicables aux oorrespon­
dances au services télégraphiques et téléphoniques- désignés ci-après, sont fixées oomme suit : 

5,00, 

3,00 

gratuit 
3,00 

8,00 

3,00 

4,00 

2,00 

2,00 

5,00 

3.00 

5,00 

t,OO 

3.00 
f an = 240f. 
6 moj. = 150f. 
1 moil = 40 f. 

200f. 

ART. S. - Le prés~nt arrêté, qui annule tOutes 'dis­
•_positions 	 antéri"llres oontraires et qui prendra effet 

le 1er avril 1945 sera enregistré, pIlbIié et' oommuni­
qué partout où' besoin sera. 

Dakar, le 	20 mars 1945. 

'P. COURNARIE. 

AR~ETE No 880 AP. lÙJ. 20 mars 1945. 
LI' GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
CHt!VALIER DE LA~ u:œON o'H<?NNEUR, 

COMPAGNON DE u: LIBI!RAnoN, CROIX, DE OUE~R!, 
, Vu 1•. «féerd du lB octobre l~; porlantréorganisation .du 
OouV<ernement général de 1'Afrique occidentale française1 'mooi.. 
fié par les déereis des 4 dét:<:mbre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le déç",t du 19 février 1945 portant adaptatiOn à l'Afri­
que occidentale françaiSe et au 'l'og<> de œrtàines disposiliOM 
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'de l'or<!oMance du 21 aoil! 1944 sur l'organisation des pou­
voirs publics en France après la Libération (promulgué par
arrêté No 679 du 1er mars 1945); 
. Vu l'arrêté No 681 du 1er mars' 1945 relatif à la révision 
des listes des notables: lks cQmmunes~mixtesi 

ARRETE: , 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 4 et 5 de l'arrêté 

681 du 1er mars 1945 relatif à la révision des list~s 
des notables des communes-mixtes sont"" modifiés com­
me' suit: ' • 

« Art. 4. ~ le reoours au Tribunal de 1" instance 
00 à la justice de paix à oompétence étendue devra être 
porté dans le délai de 15 jours à oompter <lu jour 
où aura été notifié à j'intéressé la décision du Oouver: 
neur rejetant sa demande ou sa réclamation. 

Le tribunal statuera au plus tard' dans les 15 jours: 
Art.. 5.- le renouvellement des oommissions mufti-' 

'cipales aura Heu dans le courant du mois d~ juillet ». 
AIn. 2.- Les Oouverneursdes oolonies du Oroupe 

et le Commissaire de la République au TOgQ sont char-_ 
gé. de l'cxéoutiOll du présent arrêté qui sera mis en 
application suivant la procédure d'urgence préwe par 
l'arrêté du 3 mars 1920. ' 

Dakar, le 20 mars 1945. 
P; COURNARIE. 

Soumis à /.4 procédllre de publication d'urgel1Ce pal' 
arrfJlé local No 170 Cab. da 28 mars 1945. 

Indignité natiOD.r. 


ARRETE No 884 os. !kt 21 mars 1945. 


LI! OOUvERNEUR OÉNÉRAL DE L'A. O. P., 

HAUT-COMMISSAIRE DE,LA RepuIlLlQUI! Ali TOGO. 


OfIWAL1U DE LA LI!OJON DtHONN:etJR, 
CoMPAONON Dll lA LIBÉRAnON, CROIX!)!': GlIEllRE,'"" 
Vu le décret du 18 oct"bre 1904 réorganisanl le Gouverne­

ment général de l'A.O.f1 el tous les acles subséquents qui, 
j'ont modifié ou compléte; , ' 

Vu le décret du 2 m.rs 1945 rend.n! applicables les dis­
posîtlons de l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant modi-. 
f~èation et codification des textes relatifs à l'indignité .na;, 
tlonale en A.O,F., TQgQ, Madagascar, Côte française des 
Somalis, Guyane, Saint-Pierre-et-Miquelon: 

ARRETE: , 
AIlTlCLE PllEMIER. - Dans chaque col'mie et dans 

chaque territoire de la Fédération ainsi qu'au Togo, 
le président ou en l'"bsence du président, le membre 
autorisé à le remplacer valablement de chaque aSso­
ciation patriotique légalement autorisée à la date du­
présent arrêté, indiquera au Chef du territ"ire et au 
plus tard le 10 Av~i1 1945 avant midi, par lettre close 
dont il lui sera accusé réçeption, le nom de deu", can­
didats destin-és à participer évestuellemenf à Dakar 
au siège de la Cour d'Appel, à l'élaboration de la liste 
des jurés de la chambre civique conformément aux 
prescriptions de l'article 5 de l'ordonnance du 26 Dé­
cembre 1944 sur l'indignité nationale, tel qu'il est 
modifié par l'artide 2 du décret du 2 Mars 1945. Ces 
candidats doivent obligatoirement résider en A.O.f. 
au jour, de la désignation et être· connus oomme n'a­
yant pa~ cessé de faire preuve de sentiments nationaux· 
depnis Juin 1940. 

" AllT. 2. - les résultaœ de cette consultation seront 
immédiatement télégraphiésp'ar les Oouverneurs -des 
différentes colonies et territoires et par le~Commissai~ 

.. 

de la République au Togo au Oouverneur général de 
l'A.O.F." 

Ces résultats scront dépouillés, publiquément dès 
:réception au palais de justice par le président de la 

Cour d'Appel et 'le Commissaire du Oouvernement 

auprès de la chambre civique assistés du Greffier en 

Chef de la Cour d'Appel. _ 


Ces .résultats seront ensuite publiés au Journal 
OffiCiel de l'A.O. F. 

les deux personnes réunissant le plus grand no_mbre 
de voix seront appelées à siéger. Au cas ,où elles 
seraient dans l'impossibilité matédelle de remplir- leur 
~	mandat, elles seraient remplacées par celles ayant réuni 

le plus grand nombre de voix immédiatement après_ 
En cas d'égalité des voix le candidat le plus âgé sera, 
désigné. . .. 

ART. 3. - Les Oouverneurs des colonies du groupe, 
l'Administrateur de la Circonscription de. Dakar et Dé­
pendances, le Commissaire de la République ",u TOgQ 
et le Procureur Oénéral, Chef du Service judiciaire 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
tiûn du préSent arrêté qui sera publié,enregistré et 
oommulliqué partout où besoin sera 8;<o10n la procédur~ 
d'urgence prérue par J'article 3 du décret du 3 mars 
1920. " 

Qàkar, le 21 mars 194;'. 
P. COURNARIE. 

Soumis à la pl'océdJJr<' de pubtlcotion d'nrgelies par 
orrêté local •• 160 Cab. da 24 mars 1945. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL-
C. F. T.­

ARRETE No 75 C.r.T. dIl 13 fevrier 1945. 

lE OOUVERNllUR DES CoLONIES, 


CROIX DE OUERR,E, 

COMMISSAIl!1! DI! LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le dés:rel du :i3 mars 1921 déterminant lès attributions 

el les pou.oirs du Commis.aire de la République au Togo;. 
V~ le décret du 19 septembre 1936 P9rtant réduction d.. 

dépenses administratives dLl Togo, mOdifié par celui du 
20 ,juillet 1937; . . 

Vu l'avis du comité et du conseil économique du Réseau; 
Sur la proposition de l'ingénieur prinçipal!· directeur du 

réseau des chemins de fer du Togo; + 

Le eonseil d'admjnistration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Une halte de pleine voie est 

ouverte au trafic par wagOns oomplets seulement à la 
carrière deJatérite du P. Ko- 31.700 de la ligne de Lomé 
à PaUmé. 

ART. 2. - les transports de latédte de la carrière 
du P. K. 31.700 d~ la ligne !le Palimê destinée soit à­
l'empierrement du terrain 'd~aviation. de Lo'l'é, soit 
aux besoins d'un service public dans le périmètre ur­
bain de la vîlle de Lomé seront taxés au prix 'ferme 
de 35 franes la tonne. - , 

ART. 3. - Le présent an-êté aura son effet pour 
. oompter du 1er janvier 1945 et sera enregistré. publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 février 1945. 
J. NOUTAllY. 

Approuvé par rurêtê général"" No. 898 . TPDPjSC, dIl_ 
22 mars 1945. 

http:l'A.O.f1
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No 77 CFT. - Par arrêté du 'Commissaire de la Ré­
publique au Togo pris en oonseil diàdministration le : 

13 février 1945. - Le prix à percevoir . pour le trans' 
port sur le réseau des chemins de fer du Togo, du, 
matériel, outillage et matériaux de construction néces­
!laires à des travaux neufs et complémentaires est fixé 
à: 0,85 par' tonne et par kilomètre. 

Le prése~t arrêté entrera eu vigueu~ le 1er janvier 
1945. 

Approuvé -par drdU général No 898 TPOO/SC. du 
22 ·mars 1945. 

Urbanisme 

ARRETE No 156 A. P. A. 'du 22 mors 1945. 

LI!: GOUVERNEUR DI!S COLONIES, 

CROIX DI! OUI!RRE, 


cOMMlSSAlIlE DE LA RtPUBI..!QlIE AU 'r000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant- 1.. atlributklns 
et les pouvoirs du CommisSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du i9 septembre 1936 portant r,édudion des 
dépenses administratives du Togo, - modifié par celui du' 
:1.0 juillet 1937; , '. 

Vu le décret du 13 marS 1926 portant réorganisatkln du 
domaine public et du .~gime des terres domaniales au Togo; 

. Vu l'arrêté No 28r du 1ér avril 1927 déterminant les ton, 
!!litions d'application du décret du 13 'mars .1926 et les actes 
modificatifs subséquents; • 

Vu l'arrêté No 571 du 20 oovembre 1932 déterminant le 
mode' oe constitution, de fonctionnement, Je régime admini ... 
tratif et financier des communes-mixtes au Togo et les actes 
modificatifs subséquents; , , 

Vii l'arrêté N0 267 du 8 juin 1935 réglementant les permis 
de construire, l'hygiène, l'urbanisme et la voirie dans les 
<>entres urbains du Togo;. . 

Vu le décret du 14 février 1937 réorganisant l'expropria' 
'tian pour cause d'utilité publique 'dans 1. territoire du Togo;, 

Vu -la letire-avion' No 11. TPOOjSC. du 7 mars 1945 du 
Oauverneur général de l'A.D.P., Haut-Commiss.ire de la 
République au Togo; - ­

Le conseil d'administration ent<:ndu; 

ARRETE:­

TITRE PREMIER 
OES PLANS GéNtRAUX [l'EXTENSION ET O'AMÈNAOEMENT 

CHAPITRE PREMIER 
Etahlissemenl et approbation 

ARTICLE PREMIER. ~ EtalJlissemenl" _ Les plans 
généraux d'al1\.énagernerlt et d'extension des \illes 
sont établis, 'par application' des articles 4 et 8 du 
décret du 13 ,mars 1926, par des techniciens agréés 
par I~ Commissaire de la République. Ils fixent la 
largeur,la direction et le profil des voies existantes 
et do;g voies nouvelles, l'emplacement, l'étendue ~t 
la disPosition des jardins, places et f:Spaces libres à 

'créer, les servit\ldes à établir d;ms l'intérêt de la sécu-
r:té' p'u?lique, de l'hygiène,' de la cirC\llation ou ,de' 
1esthehque. " , 

Sil s'agit d'une commune-mixte, la 'commission mu-' 
nicipale ~st consùltée sur l'opportunité di!-I'établisse' 

,me'nt de Ce plan. Si elle l'!'a pas fait---connaîtte-soll- avis 
dans un délai de quinze jours, il peut être passé outre. 

ART. 2. Enquête préalable. - Les plans sent 
alors mis à Penquête par voie d'arrêté du Commissai. 
re de la République. Le dossi~r est déposé pendant 
un,e durée d'un mois au moins et deux mois au plus 
dans les bureaux de l'autorité administrative. Avis de 
ce dépôt, du délai fixé et de son point de départ aura 
été donné au préalable par voie d'affiches et d'inser. 
tion dans I~ JourlUll officiel du Togo. 

Un registre d'enquête sera joint au dossièr déposé 
et restera ouvert pendant toute la durée du dépôt 
pour recevoir les réClamations et observations des 
intéressés et. du public. Un commissaire enqu ~te.lr 
désigné par l'arrêté du Commispire de la République 
ordonnant la mise à-l'enquête sera chargé de la tenue 
du r~gistre. 

A l'expiration du délai _susvisé, le commissaire 
enquêteur consigne son avis en fin du r~gistre d'en­
9Uête et le transmet au Commissaire de la République. 

ART. 3. - ApprohatiOll. - La commission munici· 
pale, où ·le Commandant de cercle, sont alors invités 

-11 émettre un avis sur les résultats de l'enquête. Si 
cet . avis n'a pas été émis dans le délai, d'un mois, il 
est passé outre. 

L~ dossier est ensuit~ retourné au Commissaire de 
la République. Il doit se oomposer des pièces ci-après: 

1" - flan d'extension et d'aménagement et rapports 
justificatifa; 

2<> - certificat de l'autorltéadministrative constatant 
que l~ projet a été mis pendant le délai prévu à la 
disposition du public et que l'affichage préalable a 
été fait; 

30 - numéro du journal officiel du Togo dans le­
quel èst inséré l'avis de dépôt; 

40 -' r~gistre d'enquête sur lequel le commissaire 
~nquêteur aura ronsigné I~ réclamations et obser­
vatioOns verbal~s, ainsi que son avis; 

50 - réclamations ~t observations adressées par 
écrit, 'qui devront être mentionnées sur le registre à 

. leur date d'arrivée au commissaire ~nquêteur et an· 
nexées au registre; , ­

(p. - avis de la oommission municipale ou du Corn. 
mandant de œrcle; à défaut, certificat du Commis­
saire de la .République consta:tant que l'avis n'a pas 
été émis dans les délais impartis; 

Le Commissaire de la République en conseil d'ad­
ministration arrête le plan qui' est ensuite soumis pour 
approbation au Gouverneur général, Haut-Commis­

saire--de la Républi'l1le au Togo. 
CHAPITRE Il, 

ConSéquences et effets de l'approbation
' 

ART. 4. - UtiliÛ puhlique. - L'approbation du 
plan, qui vaut déclaration d'ut'lité publique pour SOn 
èxécution, 'et 131:\ particulier pour lia , poursuite des ex· . 
propriations qu'entraîne.'a cette exécution, a pour effet 
de rendre applicables les servitudes qu'il prév·oit,
dans les conditions 'et délais CÎ,après.' . 

ART, 5. - Servitudes touèlzant la construction des 
immeubles; -'- Pour'les,immeubl_s édifiés postérieure­

. ment à l'arrêté d'approbation, e I"s sontimmédiate~ 
1 temenLappliclibles. " 

, , 
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Panr ceux existants, ou en voie d'achèvement à la 
date de cef arrêté, elles seront applicables à l'occasion 
de route modification, transformation ou restauratün 
profondes de l'immeuble. 

ART. 6, - Servitudes touclwnt la destination de3 
immeubles (ZOIlillg), ~ p.\)ur les immeubles édifiés 
postérieurement à l'arr~té d'approbation, elles ~ont 
imméGÎatelLent applicables. 

Pour cellX existants, ou en voie d'achèvement il ia 
date de cet arrêté, e!les sel"nt applicables dans un 

, 	 délai qui sera précisé ail règlement joint au plall 
général, et qui pOllrra varier suivant la nature des ser- . 
vitudes et les zones ot sont construits lesdits immeu­
bles, . 

ART. 7. - Se/'l'Ïtudes spéciales aux terrains al! eints 
par le tracé rI/Ulle voie fù.t.ure. - Les portions de 
lerrains comprises dans la future limite de la voie PII­
l)liq,ue sont frappées de la servitude non. aedificandi. 
L~s c"nstructions existantes empiétant sur la future 
voie publique sont fi'.ppées de l'interdiction de tairé 
des travaux_ de modification, de transformation ou' 
d'amélioration, sauf autorisation spéciale donnée par 
arrêté du Commissaire de la République en conseil • 
d'administration. Cette. intetdi~tion ne s'étend pas aux 
travaux d'entrehen et aux répal'atioos nécessaÎres au 
maintien 'en bon état des constructions. 

ART. 8. - Vérificatlolt de la si/aation des terrains 
et construction(>. - Les autorisations de construire, de 
transformer, de réparer, etc, délivrées par les autorités 
tocales doivent tenir compte des Servitudes ci-dessus 
indiquées. il appartient à ces autorités, lorsqu"est 
déposée une demande en autorisation de travaux, COII­

cernant un térrain qui parait empiéter sur les limites 
de la future voie ou être en bordure de cette voie de 

. s'assurer de la situation, exacte du terrain par rapport 
àla voie prévue. Si le terrain empiète sur ou est en 

, 	 bordure de l,!dite voie, notification en est faite au pro­
priétaire si cette situation fait obstacle à la délivrance 
de l'autorisation d'exécution des travaux. 

Par ailleurs, rout propriétaire q)li suppose que son 
terrain empiète, d'après les indications du plan géné. 
raI, SUr 1 •. future voie ou est en bordure de cette voie, 
ou auquel notification de cette situation a été taite 
ainsi qu'il est dit ci-dessus, peut présenter une deman­
de d'aligne\llent et de nivellement au droit de sa pro­
priété_ Si l'arrêté d'alignement ne lui a pas été délivré 
dans le délai de lmis mois à partir de la date du 
récépissé de dépôt de la demande, il est libéré de 
toutes les. servitudes indiquées à l'article 7 ci-dessus. 

... ­

ART_ 9. - Délaissemellt 'd'une voie existànte. ­
Dans le cas 'où le plan général prévoit le délaissement 


.. d'une voie existànte" son approbation autorise l'admi­
nistration à déclarer par arrêté le déclassement de. 
cette voie, sans autre procédure, le jour où il sera 
jugé opportun de le faire, les formalités d'enquête 
préalable et de prise d'avis de la Commission mu­
nicipale .prévues aux articles 2 et 3, ci-dessus, étant 
déJà remplies lors. de la procédure d'approbation du 

,'plan général. 

CHAPITRE III 
Exécution 

ART. 10. L'exécution des plans d'aménagement 
est assurée par ·l'administration. 

TITRE Il. 

DES PLANS D'ALIGNEMENT 


CHAPITRE. PREMIER 
Définitions 

AIlT. 1 L - Champ 'd'application. - Les prescrip­
tions ci-après concernant les plans d'alignement ne 
visent que les plans relatifs à la voirie urbaine, c'est­
à-dire les plans concernant des voies situées à l'inté­
rieur du périmètre des oommunes-mixtes, ainsi q,ue des 
localités non érigées en communes-mixtes auxquelles 
la présente réglementation pourrait être étendue par 
arrêté du Commissaire· de la Républiqne en conseil 
d'administration. < 

ART. 12. - Alignement' et plan. 'd'alignement . . ­
L'alignement est la limite exacte entre les emprisei 
que doit comporter Une voie publique de commun" 
cation et les propriétés iiveraines. Cette limite est dé­
·t~inée par un plan parcellaire ql,li, établi et approu­
vé' dans les formes cj-aprèsi définit ces emprises avec. 
exactitude. Il existe deux sortes de plans d'alignement; 
les plans simples, sans déclaration d'utilité publiq,ue, 
et les plans déclarés d'utilité publique. 

ART. 13. ~ Ptalts 'd'alignement simples, ~ nsont 
poUT effet de clasiler dans le domaine public les par­
ties de terrain appartenant à une ooUectivité pub_j'lue, . 
situées à l'intérieur de l'alignement et effectivement 
laissées à la voie publique. Un procès-verbal de 
reoolement, établi par le' .Service de la Voirie, et sou­

. mis par le chef du Service des Travaux Publics à 

.< t'approbation du Commissaire de la République. rend 
cette incorporation définitive. 

l'approbation d'un plan d'alignement simple oblige 
les riverains à se oo!,former aux pre1icriptions du 
titre III ci-après. 

'" ART. 14. Plans d'aliglUJment. déclarés d'ntilité 
pabtiqae. - Ce caractère peut résulter, soit d'une 
déclaration explicite, soit du fait que les plans sont 
établis en exécution d'un plan général régulièrement 
apptouvé dans les formes précisées aux articles 1 à 3 
ci-dessus. 

Outre les effets des plans simples, ils frappent. 
les riverains qui empiètent sur les. emprises de la voie 
telles qu'elles résultent du plalr des '!1ervitudes défi­
nies au chapitre 1II du présent titre, 

CI-IAPÙRE. Il 
Etablîss,ement <lt approbation 'des plans 
'd'afigneUlent déclarés d'utilité pablique 

,ART. 15. Pre!icriptioltS générales. - S'il existe' 
un pla,! général. d'extension e,t d'aménagement en 
vigueur en vertu des prescriptions du titre 1er, cha­
pitre 1er du présent arrêté, le plan d'alignement est 
obligaroiremênt dressé· en exécution de ce plan géné­
raI. L'arrêté· de mise à l'enquête doit raire référence 
à ce plàn général et rappeler sa dat~ d'approbatio!l.,' 
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Si le plan d'alîgnement a pour effet d'incorporer 
al! Domaine public des terrains présumés vacants 
et sans maître., ceux-ci doivent être, avan1 l'enquête 
préalable prévue à l'artide 17 ci-après, soumis à là 
procédure de l'immatriculation au nom du Territoire, 
i. l'a diligence du Commissaire de la Républiq~e. 

ART. 16. ~. Procédure d'établisse/llellt des plans. ­
S'il s'agît du domaine public géré par le Commis­
sai~e de la République, les plans sont établis par 
le Service des Travaux Publics. Ils sont ensuite SOIl­
mis à la procédme indiquée- au 2co>, alinéa de l'arti­
cle 1er du pré~ent arrêté. • 

S'il s'agit d'une commune-mixte, les plans SO.lt 
établis par le Service de la . Voirie commullale et sou­
mis pour avis à la commission munki~)ale. Us SOltt 

ensuite mis il l'enquête par arrêté municipa.9 

ART. 17. Enquilte préalable. - L'enquête a lieu' 
dans les formes et suivant les règles fixées à ·l'arti· 
cie 2 du présent arrêté. 

ART. IS. ~ Approbatioti. - Pour les voies faisant 
partie dl! domaine public géré par le Commissaire 
de la République,.le dossier, après avis de la com· 
mission municipale ou du Comman~ant de cercle, 
est adressé au Commissaire' de la 'République. Ce 
dossier se compose des plans d'alignemént avec rap­
ports justificatifs à l'appui, ainsi CjUe des pièces 
énumérées sous 2" à IY> à l'article 3 du présent arrêté. 

Le Commissaire de la République, sur la propo· 
sition du· Chef du Service. des Travaux Publics, 
approuve les plans d'alignement par arrêté simple 
si ces· plans sont dressés en exécution d'un plan géné· 
rai en vigueur, par arrêté en conseil d'administration 
déclarant les plans d'utilité publique dans le cas con­
traire. 

Pourl.es voies faisant partie du domaine public 
dont la gestion est confiée à une eommune-mixte, 
le dossier, composé des plans d'alignement avec rap' 
ports justificatifS ainsi que deiP pièces énumérées sous 
20 à 50 à l'a(iicle 3 du présent arrêté, est soumis à 
l'avis de la Commission municipale. Les plans sont 
ensuite approuvés par l'administrateur-maire, sous ré· 
serve de ratification par le Commissaire de la Répu­

_blique, l'arrêté de ratification étant pris dans les mê· 
mes formes que l'arrêté d'approbation prévu' au 2me . 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE III 
ConSéquences et effets de l'approbation 


des plans d'alignement déclarés d'utilité publiqu.e 


ART. 19. - Servitudes d'alignement. - Outre le, 
effets des plans d'alignement simples, indiqués à l'ar­
ticle 13 ci-dessus, les plans d'alignement déclarés 
d'utilité publique frappent les riverains. de Qiverses 
servitudes, dites servitudes d'alignemellt, et peuveut 
leur accordér certains droits. Ces servitudes-et droits 
sont définis ci-après. ' 

ART. 20. - Délaissés 'duvo/rie - Déclassement ­
Droit 'de préel!lption. ~ Lersqu;un plan d'alignement 
régulièrement approuvé comporte en' certain~ points 
[a réduction de la largeur d'une voie existante, la por-' 

tion du Domaine public ainsi laissée en dehors des 
limites ronstitue uri délaissé de voirie. L'approbation 
du .plan déclasse impticitement cette parcelle et la 
rend aliénable. Les propriétaires riverains 'doivent dô'rs 
être sollicités par l'administration de s'avancer jus- , 
q:u'au nouvel alignement approuvé, en achetant le 
terrain rompris entre leur propriété et la nouvelle limi­
te de la \loie. Si un propriétaire refuse d'acquérir le 
terrain ainsi 'Offert, il peut être dépossédé de l'ensem­
ble de sa propriété par la procédure de l'expropriatIon. 
L'administration joint alors cette propriété au délaissé 
de \",irie correspondant et peut vendre le tout. 

ART. 21. _... Elargissement de la' voie existante. 

Lorsqu'un plan d'alignement prévoit un élargissement 

d.e la voie publique, il y a lieu de distinguer suivant 

que les nouvelles emprises affectent des terrains lion 

bâtis ou des terrains bâtis. 


ART. 22. Terrains IUJn bâtis. - Le terrain come 

pris dans les limites nouvelles de la voie publique est 

frappé de la servitude non redificandi. Il est interdit 

au propriétaire d'y effe.cluer aucune constructlon_ 


ART. 23. TerraillS bâtis. - En dehor.s de la ser" 

vitudc non redificandi ci-dessus, qui s'appliqu:e aux 


. portions du terrain non bâties, les constructions affece 
tées par le nouvel alignement sont frappées de la sere 
vitude de reculement. 

ART. 24. - Effets de la servitude de reClllement . .~ 

Tous ouvrag·es confortatifs sont interdits dans les par­

ties en saillie des oonstructions frappées d'alignemel1t. 

tant aux étages qu'au rez·de·chaussée. 


Sont compris dans cette interdiction: 
Les reprises en sous-œuvre;' . 
La pose de tirants; ancres, équerres, chaînages ef 

autres ouvrages àyant pour effet de relier aux parties 
en saillie [es parties de l'immeuble qui sont sih.ées 

. en arrière de l'alignement; . ' . 
...... Le remplacement par une grille de la partie supé­
rieure d'un mur en mauvais état; ­

La réfection tQtale ou partielle des chaperons;· 
Des changements assez nombreux pour exiger la 

réfee!ion d'une partie importante de la façade. 
Pourront être par contre autorisés les travaux n'a­

yant pas pour effet de consolider ces immeubles et 
d'en augmenter la durée. . 

L'administration pourra prescrire la démolition des 
ouvrages qui auraient été exécutés dans le but de 
oonsolider les parties de l'immeuble en saillie. sur l'a­
ligne.ment. . 

En outre, si l'administration décidait de procéder à 
l'expropriation d'un immeuble bâti, il ne serait tenu 
aucun compte de la· plus. value résultant, pour l'il!)­
meuble, de l'exécution de travaUx. non autorisés. 

Le raccordement des constructions nouvelles auto­
risées, conformément aux règlements en vigueur, avec 
des bâtiments ou murs en saillie, ~ 'peut être effee!ué 
qu'au moyen de clÔtures [kovisoires dont la nature 
et [es' llimensions sont, déterminées par la décision 
d'autprisation, et dont la démolition est obligatoire 
ien même °temps que ceUe des construe!ions en saillie 
auxquelles elles se raccordent. 

http:Pourl.es
http:R�publique,.le
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Toute liaison entre les nouvelles et anciennes ma­

çonneries pouvant avoir pour effet de consolider 'celles­
ci est interdite. 

[a pose et le renouvellement d'un portail, l'ouver­
turede baies dans une construction frappée d'aligne. 
men ne sont autorisés 'lue si les murs sont en bou' 
état. . 

De même, la suppression des baies peut êtrè auto­
risée dans les façades en bon état. Les crépis, badi­
geons, etc, peuvent être autorisés à condition que ces 
travaux n'aient pas pour but de masquer des ouvrages 
exécutés dans un but confortatif. 

Les détails d'application des prescriptions c:i-dessus 
seront précisés par arrêtés locaux. 

ART_ 25. - Exception d la SlI!fviJJtde de recule­
ment. - Lorsqu'un immeuble bâti est compris en 
totalité ou en majeure partie dans les limites nouvel­
les· d'une voie publique, il ne peut être frappé de la 
jlervitude de reculement, et peut être l''lbjet de tra­
vaux confurtatifs après autorisation dans la forme 
ordinaire. Il est toutefois frappé de l'interdiction de . 
modifier la consistance de l'immeuble, 'Prevue à l'a.r­
ticle 7 du présent arrêté. 

. L'administration' peut alors en poursuivre l'expro­
priation pour cause d'utilité publique suivant les preol­
c:riptions du décret du H février 1937. 

TITRE III 
DES PERMISSIONS DE VOII!lE ET DEMANJ)ES 

D'ALIGNEMENT 

ART. 26. - Permissions de voirie. - Les cons­
tructi'lns qui, tout en empiétant sur' l'alignement de 
la voie publique, sont sans inconvénient pour l'utili· 
s~tion de ,cette voie pour le public, peuveut faire 
l'objet d'autorisations préalables délivrées par l'auto­
rité cbargéede la gesti'ln du Domaine public. intér~s­
sé (Commissaire de la ~épublique ou Administrateur· 
Maire suivant les cas). 

Ces ronstructions sont, soit des saillies ou super­
struétures en relief sur la façade d'un bâtiment (En­
cadrement des ouvertures, jalousies, persiennes, orne~ 
ments desdev.antures, enseignes, balcons, auvents, 
marquises, cornicbes, ,etc, etc) soit au .contraire des 
canalisations enterrées. 

Entrent dans la même catégorie les entrées charre­
tières permettant l'accès des' véhicules dans les im­
meubles. ,. . 

Sont également subordonhées à l'octroi de sembla­
bles autorisations les installations essentiellement pro-' 
visoires indispensables à la construction, à la répara­
tion ou Il l'entretien. des immeubles riverains, telles 
que les' échafaudages, les dépôts d~ matériaux, le~' 
palissades de cbantiers etc. 

Les aùtorisations concernant" toutes les. installation's 
susvisées prennent re nom de « permissions de voirie ». 

Toutes les installations faisant l'ôbjet de permisSions 
de voirie ne sont pas considérées comme comportant. 
occupation t~mporaire du Domaine public ati sens des 
articks .21, 22 et 30 de l';lrrêté du 8iuin 1935. , 

Des règlements généraux, ou des règlements par­
ticuliers à chaque agglomération urbaine peuvent être 
pris par res autorités compétentes pour fixer les con­
ditions d'octroi des permissions de voirie. 
. ART. 27. - Demmide d'alignement. ,- Tout pro­

priétaire qui se propose d'exécuter un travail quel. 
conque en bordure d'une voie publique est tenu de 
'demander l'alignement et le nivellement de la voie' 
publique au droit de sa propriété. ' 

Cette demande est adressée au Commissaire de la 
République (ou à l'Administrateur-Maire s'il s'agit
d'une oommune-mixte). '. 

Un agent qualifié de l'Administration détermine sur 
le terrain III limite de la voie publiejue au droit de la 

· propriété du pétitionnaire. Cette délimitation fait l'ob­
jet d'l\n arrêté individuel d'alignement pris, par le 
Commissliire de la ~épub1ique('lu l'Administrateur-
Maire). , 

S'il • ~xiste un plan d'alignement approuvé, les ali. 
gnements Sont délivrés oonformément aux indications' 
de ce plan. S'il. n'en existe point, les limites à indiquer _ 
sont celles résultant, soit 'des plans d'exéC\lti'lnou de 
reoonnaissance de la voie publique, soit du bornage, 
soit de la sitilation dei lieux. . . 

L'Administration est t~nue de délivrer l'alignement 
\lemandé dans les trente jours qui suivf:nt la date. du 
récépissé de dépôt de la demandf:> sauf exception pré~ 
vue au dernier alinéa de l'article a du présent arrêté. 

L'arrêté d'alignement est périmé de plein droit 
lorsque .le requérant à laissé s'éoouler une année en­

· tière sans .en faire usag~ pour un travail en bordure 
de la voie publique. 

Dès le moment où les fondations sont arrivées au 
niveau du sol narurel, le propriétaire est tenu d'en . 
aviser le Service de la Voirie, qui peut, s'il le· juge 
utile, vérifier l'exécuti'ln des conditions d'alignement 
imposées •. 

ART. 28. - DeltUlrtde de permission de voirie. -~ 


La ,demande' est adr.essl\!! au Commissaire de la ~épu­

blique (ou à P Administrateur-Maire pour les com· 

munes-mixtes). Elle doit donn~r, ou êtr-e accompa­

gnée de documents donnant tous les r~nseignemènts 

nécessaires pour l'instruction de l'àffaire. 


Quand la permission de, voirie se rattacbe à un 

·ensemble de travaux pour lesquels une autorisation 

spéciilleest par ailleurs nécessaire, la demande en 

permission de voirie est annexée au dossier de)a 

demande ,d~autorisation. 


TIT~E IV 
DISPOSITIONS OÉNÉRALEs 

ART. 29. - Sanctii:m.5, - Toute indue ocèupation 

malgré défense faite, toute dégradation du Domaine 

public 'lU de ses dépendances, toute entrave oppo~ée 


· à l'exercice ou à l'établissement des servitudes ci· 
'. dessus définies sont sanctionnées conformément à l'ar- . 
fiele 8 du' décret du 13. mars 1926. 

T<!Utes les autres contraventions aux prescriptions 
· du présent arrêté seront punies de peines de . simple 

police sans. préjudice ~es. sa,nctions administrative~ 
et des mesures qui pOurraient être ordonnées par ju­
gement à l'~gard des contrevenants. 
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" ART. 30. - Sont abrogées toutes dispositions anté· 
rieures contraires, en ce qui COnCerne la matière réglée 
par le présent arrêt~. ' 

'AI/T, 31. - le présent arrêté sera enregistré, 00111' 
muniquéet publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 22 mars 1945. 
J. NOUTARY. !---_.:... 

Pcetc b.ovin c 

ARRETE 	No 161 SE. da 24.mars 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONI~S, 

_ CRoJ.X DE ÛUERRE, . 


COMMISSAIRE Df LA RÊPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs du' Commissaire de la: République au Togo; 
Vu le décret du, 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo. modifié pa.r 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté' No 199 du 3 avril 1943 orgapisant le Servie.: 
de l'élevage; , , 

Vu l'arrêté No 550 du 30 oclobre 1934 réglementant la' 
poljce sanitaire des animaux: dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté N~ '425 du, 2fj juillet 1937 réglementant Pim­
·portation- et i1exportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulatiOn du bétail au Togo; , 

Vu l'arrêté 327 A. P. A, du 23 Îuin 1944 portant fixation de 
certaines obligations des éleveurs en matière de police sani­
taire des animaux; • . 

VlI le T. 0.. NO 1 du 22 mars 1945 du vétérinaire auxiliaire 
chef,,~e -la circonscription dtélev.age de Sokàdé; 

SUI' )a proposition du chef du service de l'étevage; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER, ..,: Est déclaré infecté de peste 

bovine 'le territoire du canton d'Alloum (sub~ivision 
Lama-Kara). ' 

,ART. 2. - l..a rone franch'e comprend lell cant-ons 
. Kadjalla, Niamtougoo, Sara-kawa, Défalé (Subdivi­
sion Lama-Kara) Kandé (Subdivision Mango) - Nan-, 
gbaou (Subdivision Bassari). . , 

ART. 3. Aucun animal des espèces bovine, ovine, 
caprine et porcine provènant soit du territoire infecté, 
soit des territoires indemnes ne devra pénétrer dans 
cette zone franche. ' 

ART. 4. ::- l'immunisation des anima·ux de l'espèce 
bovine oompris dans la zone infectée et dans la ,zon'e 
franche est obligatoire. 

ART. 5., - Les mesures indiquées par les articles 13 
et 14 ,de l'arrêté No 550 du 30 octobre 1934 devront 
être strîctement appliquées. 

ART. 6. Toote infraction à l'un des articles ci-
dessus devra faire l'objet d'un procès-verbal. 

ART. 7: Le Oommandant QU cercle de Mango, 
le Chef de la subdivision de Lama-Kara, le Chef de 
la subdivision de Bassari, le vétérinaire auxiliaire, 
chef du, secteur vétérinaire de Sokodé, le vétérinaire 
auxiliaire, chef du secteur vétérinaire de Mango, sont 
cliargés, chacun en ce qui' le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 24 mars 1946. 
J. NOUTARY. 

~~--=:;._:...­

lalla. p..bli~.... 

ARRETE 	No 165 ss. f.Ûl 26 marS 1945. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CR01X DE OUERRE) 

COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQU!' AU 'Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterlJ1inant· les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqm: au Togo' 

Vu le décret du 19 septembre, 1936 ]XIrt~nt réduction d~ 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du. 
20 juillet, 1937; 

Vu l'arrêté no. 634 du 27 octobre 1933' fixant les, mesur .. 
d'ordre: spécial, temporaire et défensif. destinées: à prévenirJ 

à faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 
Vu le télégramme en date du 23 mars 1945 du Directeur 

du service médical de_la Oold-Goast signalant un Ca' mortel 
,suspect de maladie nO 1Q à Kéta; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Le cercle de Lomé est placé 
sous li! régime du danger immiuent. 

ART. 2. - Les voyageurs provenant de la Gold­
Coast entrant a'li Togo, se.ont mis sous le régime de , 
passeport sanitaire 'oomportant les mesures sanitaires 
suivantes : 

Aucune elltrée ou sortie du Territoire ne' sera per­
mise 'entre 18 heures et 6 -heures du matin, . ' 

Chaque voyageur indigène sera soumis à Ull examen 
médical &ommaire (prise de température) au passage 
de Iii frOntière et muni d'un passeport sanitaire. ' 

Les passagers européens et assimiles seront munis 
,d'illn passeport sanitaire et soumis à!Ulle visite sanitaire 


. q'llOtidienne pendant six jours. Si l'autorité' sanitaire le 

,juge nécessaire, ils pourront être mis en observatiQ!! 

saus grillage ou sous moustiquaire soit dans' une for· 

mation saniiair:e Sùit à domicile. 

Les passagers indigènes 'Subiront, avant de poursuivre 
leur voyage dans le territoire, .une mise en observation 
sanitaire de six jours par les soins du Médedn de la 
Circonscription sanitaire d'accès au Territoire. 

La désinsectisation' des marchandises ou bagages 
de tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
et opérée, par les soins des autorités sanitaires. 

ART. 3. - Le Diredaur Local de la Santé Publique, 
et l'Administrateur Commandant le' cercle de Lomé 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui, en ' 
raison de l'urgence, sêra immédiatement exécutoire et 
afficM dans tous les_lieux d'usage, 

Lomé, le 	26 mars 1945., 
NOUTARv.' ~ , 

No 185 ss. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
publique au Togq en date du: 

. :] avril 1945. - L'arrêté no 16555. du 26 mars 1945, 
mettant sous le régime de passeport sanitaire les ~w>ya­
geurs en provenance de la Gold-Coast, (Kéia) est rap­
porté à compter de ce jour. 
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Pensions 

No lM F. - Par arrêté du Commissaire de la Ré­
~blique au Togo pris en conseil d'administration le : 

26 mars 1945. L'article 2 de l'arrêté No 112 du 
20 février 1937 est ainsi modifié: 

« Article 2, - Pensions pOllr ancienneté tif! service. 
Le droit à la pension de retraite à titre d)ancienneté' 
de service est acquis par 20 années de services effec­
tifs », 

Cher d. c...lon 

No 168 APA',' Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: ~ 

27 mars 1945. La solde annuelle du chef Kalipé' 
Paul, chef du canton de Vogan (cercle d'A;nécbo)" 
fixée à 18.000 francs pai arrêté 110 13:; APA. du 9 mars 
1'945, èst portée à 26.000 francs. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du 
1er janvier 1945 au point de vue des droits à la solde. 

Trypanosomiase animale 

ARRETE No 169 St:. du 27 mars 1945. 

LE GOUVEAAEUR DES CoLONII!S, 
C~OIX DE OVEltR:Ej • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU Tooo, ' 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant .les afuibutions 

et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives' du Togo, mOdifié par celui du 
1O juillet 1937; , 

Vu l'arrêté No 199':E. du 3 avril 1943 organisant le service 
de l'élevage au Togo; , 

Vu l'arrêté No' 550 du 30 octobre 1934 réglementant la 
police sanitaire des animaux dans le territoire du Togo; , 

Vu l'arrêté NO 425 du 26 juillet 1937 réglementant l'ho­
~rtation et l'eXportation des animaux par voie de terre et 
réglementant la circulation du bétail au Togo; 

Vu l'arrêté No 327 A. p, A, du 23 juin 1,944, porlant fixa­
tion de certaines obligations des éleveurs en matière de po­
lice sanltai~ des animaux; 

Un cas de trypanosomias. ayant été décelé dans le troupeau
'adminlstratif de Zébé (Anc!cbo) à la, suite.d'examen de pré­
lèvements effectués sur, d"" bovins malades du troupeau; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est ,déclaré infecté de trypano­

IIOmiase le troupeau administratif du cercle d'A,nécho 
stationné à Zébé; en eonsé'lJUence il doit être isol~ 
du reste du cheptel du cercle, 

ART. 2. - Si la maladie prend un caractère incura­
ble chez certains sujets, l'abatage peut être ordonné 
après avis du Chef du Service de l'Elevage. 

ART. 3. Les animaux de ce tr<l'Upeau ne peuvent 
être vendus que pour la boucherie. , 

ART. 4. - Etant donné que par arrêté No 307 sl"en 
date ,du 1 0 juin 1944 le territoire de, la commune-mixte , 
de Lomé a déjà été déclaré infecté detiypanosomiaSe 
animale, que la maladie semble actuellement s'~tendre 
dans les zones d'élevage de la Basse-Côte, tolite impor­
ta*n d'animaux destinés ,à l'élevage et provenant 

de réglons reconnues Infectées est provisoirement inter­
dite, l'examen systématique lors des qu",antaines s'avé­
rant insuffisant dans les conditiolls présentes de pros­
pection. 

ART, 5. - Le Commandant du cercle d'Anécho et le 
CheLdu Service de, l'Elevage S{)nt chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, oommuniqué et publié partout où be­
soin sera. 

Lomé, le 27 mars 1945. 
J, NOUTARY. 

Productians côJôniales 

ARRETE No 172 AE. du 28f1U11'$ 194\ 

LE GOOVEAAI!U~ DI!S COI.ONlU, 
CROIX nE (ÏI,lf;RRE, . 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOOO, 
'VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du o,mmissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses administrativ.sdu Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu la loi du 14 mars 1942 ei tous textes s'y rapportant; , 
Vu le télégramme C.-47 du l.r marS 1945 du Gouverneur 

I!élIéra!, Haut-Commissaire de la République Française au 
TogO; 

Après <l>nsultation de .la chambre de oommer~e; 

ARRETE: 

AATiCl..E PREMIER. A partir du 1er avril 1945 les 
poids nets des sacs de produits du cru du .Togo des­
tinés à l'exportation sont fixés comme suit: 

POIDS NET PAil. SAC 
Caœ.o .• 70 
Palmistès . . 80 

Arachides décortiquées 75 

~~rah .... 60 

RICIO" . . . . 60 

CaootcllQUc , . . 50 

Tapioca . . . . • 70 

Graines, de colon . 50 

Maïs. . . . . . 90 

Amandes de karité . 75 

Café ... ~. 70 

Pimel)ts . . • . • 40 

ART. 2. - A partir de la même date aucun sac ou 

autre emballage contenant des produits destinés 11 
l'exportaHon ne pourra être exporté s'il n'est marqué 
comme prescrit ci-deSSOlUs: ' 

1" - la marque {( TOo.O )} en toutes lettres; 
20 - la marque de l'exportateur rédigée de telle 

sorte qu'elle' permette œ l'identifier d'une façon cer­
taine. Ces marques laissées au choix des exportateurs 
devront être déposées 'à: la Chambre de Commerce: et 

"à l'Inspec,ion' des"P.oduitsdu éru. 

30 - l'abréviation du produit exportf soit: 

a) Cacao - CAC 


Pa!mistes - PAL 

Arachides - ARA 
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,h Coprah - COP 
Ricin ~ RIC 
Graines <le coton - GRC 
Àmandes de karité - AKA 

"Beurre de karit@. - BKA 
, Huile de palme - HP 

b) C'l.fé comme prescrit par l'arrêté 22 du 10 jan­
vier 1941. 

, c) C"iloutchouc - La lettre L (Landolphia) 00 f 
(fun1l1lmia) suivie des chiffres 1 ou 2 ou 3 ou 4 sui­
vant la qualité, , 

d) Kapok - comme presctif par l'arrêté 219 du S 
juin 1941. 

e) Coton - comme prescrit par l'arrêté 520 bis du 
J6 septembre 1934. . 
Il Maïs - comme prescrit par l'arrêté 192 du 15 

avril 1931. 
g) Piment - comme prescrit par l'arrêté 655 du 

20 oovembre 1941. 
k) Tapioca - comme prescrit par 11arrêté 343 du 

16 septembre 1936. 

ART. 3. _. Les produits déjà ensachés avant le 1er 
avril 1945 ne seront pas reconditiqnnés et pourront 
être exportés même s'ils ne répondent pas aux pres­
criptions de l'article 1er du present arrêté. 

Paur permettre de distinguer ces sacs leur mar­
quage sera complété par un trait rouge apparent sous 
la marque TOGO. 

ART. 4. Les infractions aux dispositions ci-dessus 
seront passibles des sanctions prévl1es par la loi du 

'14 mars 194:2. 
i 
1 AR:r: 5. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­

du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux dès cercles et sub­
divisions, des P.T.T. et tous lieux publies. . 

, Lomé, le.28 mars 1945. 

J. NOUTARY. 

Savon 

ARRETE No 114 AE. da 2 avril 1945. 

LI! GOUVI!RNI!U~ DES COLONlU, 

CaOIX DE GuerutE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Yu te décret ,du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République, aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductîon des 
dépenses administratives du .Togo, mQdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

'Yu le radiotélégramme nO 115 ••c.{6 dll 28 mars 1945; 

ARRETE: 

AR:rlCLE PREMIER. -, Sont fixées à une moyenne 
de 10 tonnes par mois les ventes pour la èollsomm~· 
lion locale du savon fabriqué par la Compagnie Pran· 
çaise de l'Afrique Occidentale. 

TERRITOIRE DU TOGO 


L'excédent de sa production' sera bloqué dans ses 
entrepôts en vue d'exportation S'Ur la Métropole. 

ART. '2. Toute infraction au présent arrêté sera 
paSsible des sanctions prévues par la loi du 14 mars 
1942. 

~ 

, ART. 3. - Le présent arrêté se~a enregistré, commu­
niqué et publié partout où 'b~oin sera. \ 

Lomé, le 2 avril 1945. 

J" NOUTARV. 

Eoquête de commodo e.1 incommodo 

ARRETE No 181 TP. dit 6 lIvdl 1945. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CROIX D! OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO, 


Yu le décret'du 23 mars 1921 déterminant 1., atlribuU..u 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu le décret du 19' septembre 1936 portant réduction dOl 
dépenses administratives, du Togo, _difié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 13 mars ,1926' portant réorganisation du 
domaine publiC et du régime des terres domaniales au Togo; 

Yu l'airêté nO 287 du let. avril 1927 déterminant les condi­
tions d'application du décret du 13 mars 1926 et les .ct.,.
modiflcaUfs subséquents; 

Yu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 
moçie de constitution, de fondionnement~ le régime admin~ 
batif et ~1nancier des communes~mjxtes du Tog<l et les act~ 
modificatifs subséquents; 

Yu l'arrêté nO 267 du B juin 1935 réflementant les permis 
de CQnstruire, l'hygiène, l'urbanisme e ta voirie dans les 
centres urbains du Togo; 

'Yu le décret du 14 février 1937, rwrganisant l'exproprÎA· 
tion pour catise d'utilité publique dans le territoire du Togo; 

Yu l'arrêté nO 156 du 22 marS 1945, relatif 'à l'établisse­
ment et au. conséquences juridiques deS ~lans généraux 
d'utension et d'aménagement et des plans d alignement;. 

Yu les rapports et projéts de règlement général d'applica­
tion du plan d'aménagement et d'extension de la viii. de 
Lomé; approuvés par la Commission nomméc par décision 
nO 306 T. P. du 28 août 1944, dans ,sa réunion du 27 mars 
1945; '. 

ARRETE: 

AIlTICLE PREMIER. - Une enquête de commodo et 
incommodo est ouverte à Lomé" du 7 avril au 8 mai 
1945, en vue de l'approbati'On du plan d'aménagement 
et d'extension de la ville de Lomé. 

AIl:r. 2. - M. Dégoul, adjoint des services civils, 
adjoint au oommandant du cercle de Lomé, en service à 
Lomé est nommé commiSSaire enquêteur pour recevoir 
les 'Observations et 'Oppositi'Ol1S qui seraient rormulées 
au cours de cette enquête. 

ART. 3. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout 'Où besoin sera: 

Lomé, le 6 avril 1945. 

J. NOu:r~RV. 
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Marchandises "'imporlallon 

ARRETE No 183 AE. du 6 avril 1945., 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX DE OueRRE" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUÈ AU TOGO, 
. . 
Vu le décret du, 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

oct: les pouvoirs du Commiss.aire de [a République au Togo, 
Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du . Togo, modifié par celui 'du 
20 juillet 1937;' " 

Vu la loi du 14 mars 1942 sur la réglementatiOn des prix
ensemble les textes ultérieurs la complétant ou la modifiant; 

Vu J'arrêté nO' 285 AE. du 31 mai 1944 fix.nt les conditions 
de mise en vente et de Circu{anq{l ~es produits d'importation; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: ,Sont compris dans la liste 

des articlès soumis aux dell1.llndes de-déblocag" men­
suelles et figurant à l'articl,, 4 de l'arrêté ,na 285 'sus­
visé, Iesf\ls de !oute nature (fils de coton, de lin,..). " , . 

ART. 2. - Les maisons de rommerce de Lomé dét"n­
trices de paquets et de bobines de .fils, sont tenu!!s d'en 
faire la déclaration au Bureau Eoonomique dans les 
vingt quatre heures qui suivront la publication du pré-, 
sent arrêté. 

ART. 3. - Toute infraction au présent arrêté sera 
passible des sanctions pré,mes par la loi du 14 mars 
1942. ' 

,ART. i. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
.immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé et dans toos autres lieux publics. 

Lomé, le 6 avril 1945. 

J. NOUTARY. 

ERRATUM à l'artêtê no 79 AE. du 14 février 1945 
portant blm:age de cerf;aiJws flUUchandises•. 

ARTICLE PREMIER: 

Au lieu de: 
t, balle essuie-main etc •.... 

Ure: ' 
'l balle essuie-=main 
4 caisses draps de Iit 

180 caisseS bleu outre-mer 
1 caisse savon à barbe 

1a cartons eau dentifrice 
1 caisse- cirage brun 
t caisse cirage noir. 

81al ion méléoro1ogique 

N' 184 MÉT. ,- Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du 6 avril 1945: 

AQTICLE' PREMIER. - JI est' créé une station météo~' 
logique dite pluviométrique à KougooOOu. 

. Au. 2. - La station météorologique dite pluvioméo , 

trique ,d'Okoo est supprimée. ' 

AQT. 3. - La marche de la station météorologique 
de Koognohou, est confiée' au moniteur de l'enseigne- . 
ment chargé de l'école officielle du même lieu, Cet 
observat1lur aura droit à l'indemnité prévue dans les 
textes en vigueur. . • . 

ART. 4. - Le présent arrêté !'I,ui aura son effet pour 
oompter du 1er mars 1945 sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Promotiol'l 

Par décret èn date du S février 1945, sont promus 
dans le personnel des services techniques et scientifi· 
ques, de l'Agriculture aUl( colonies: 

• • • • • • :r • • ~ • . . . . . . 
Au grade d'illgénle.ur en Chef de 2ë classe: 

M. {Viandon Jean, à rompter du 1er juillet 1944, 
ingénieur hors classe. 


:. . . . . . . . . . . .. .
~ ~ ~~ 

Ces promotions auront effet, tant au point de vue 
dé l'ancienneté que de celui de la solde, à oompter 
des dates sus-indiquées. 

AlJeclalion 

No 33 DSS/2. - Par décision du Ministre des Col()­
nies en date du:. 

13 marS 1945. - Le médecin colonel des troupes' 
coloniales Le' Gac Paul, actuellement en service .l1!U 
Togo, -est maintenu à la dispqsition du Gouverneur 
général de l'A.O.F. pour servir en qualité de Directeur . 
local de la Santé publique du Togo. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Nomination 
\ 

No se2 DSP. Par décision du Çkluverneur général 
de l'A.O.F.en date du: 

20 mars 1945. - (" médecin-colonel Le Oac (Paul) 
désigné par décision No 2970 du 31 octobre 1944, 
pour assurer l'expédition des" affaires courantes, est 
titularisé dans ses fonctions de Directoor Local de la 
Santé ~blique. du Togo. 

http:l'A.O.F.en
http:d'illg�nle.ur
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,i;. P••••ie .. 1°4:ob.lo supérieur de ..ld4?" 

NQ 127 TP!-TC. - Par décision du Gouverneur gê­
néral de l'A.O.F. en date du: 

21 mars 1945. - L'avancement automatique à l'é­
cheIon supérieur de solde des agents ci-dessouS dési­
gnés est constaté: 

. .. . . . . . . . . .~ 

20 	 . Pmu' compter du' 1"' ,,,,dl 1945: 
Voies et Bâtiments 

.. . .-. ...,..... 
Marchi Pierre, Chef de distrie! principal avant 18 

lilOis, passe à l'échelon avant 42 mois. 
. . . . . . . ... . . . ,. . . 

Licencie.cat 

No 814. - Par décision du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du: ' ' 

14 mars 1946. - M. Dégbého Emmanuel,institu­
twr stagiaire du cadre commun seoondaire de l'ensei­
gnement de l'A.O.F., en service au Togo est liCtlncié 
de son emploi pour abandon de poste, " 

La présente décision aura effet poùr oompter du jour 
de sa notification à l'intéressé. 

ActES "DU POUVOI/? LOCAL 

N_inatic,•• - Art,.tatlena 

Par arrêté' No 155 p, du: 
22 mars 1945. - Mme Villedon de Naide Etien­

nette Rosalie (née Segondy), institutrice auxiliaire, 
titulaire du brevet supérieur de l'enseignement pri­
maire, est agréée en qualité d'institutrice stagiaire dans 
le cadre locill européen de l'enseignement du Togo. 

Mme Villedon de Naide reste affectée à l'Ecole euro­
péenne de Lomé. 

Par décision No 112 P. du: 
2 av!il 1945. - Le médecin-commandant Lafleur en 

service à lomé, est nommé provisoirement, en atten­
dant l'arrivée d'un nouveau pharmacien, gestionnaire 
de la pharmacie d'approvisionnement du Togo, fopc­
tion qu'il, exerçait en fait depuis le départ du phanua. 
clen-capitaine Busson Félix. 

Le lieutenant d'administration Parot, gestionnaire de 
Phôpital de Lomé, est chargé., cumulativement avec ses 
fonctions actuelles, de la comptabilité de la phannacie ­
d'approvisionnement sous la direction et le contrôle 
du médecin gesti()nnaire'. 

Par décision No 159 P. du: 
24 mars 1945. - M. Gaillaguet, con<luctoor en chef 

des Ttavaux agriooles e.t forestjers du Togo, de retour 
'de France, est nommé Chef de la cirool!scriptÎon agri­
cole du Centre, avec résidence à A takpamé, en rempla­
œment de M. Koill. 

M.,Knill, oondue!eur en chef des Travaux agricoles 
et forestiers du Togo conserve ses fonctÏ9ns de 'Chef 
de la droonseription agricole du Nord av~c résidence 
à Solrodé. , ' ­

Par décision No 164 P. du: 
28 mars 1945. -; M. Cainlat Charles, stagiaire de 

, l'administration coloniale, nouvellement mis à la dispo­
sition du Commissaire 'de la République au Togo, et 

. arrivé au Territoire le 21 mars 1945, est affecté au 
Bureau des Finances. ' 

PERSONNEL INDIOrtNE 

Par arrêté No 186 P. du : 
8.avril 1945. - Sont inscrits au tableau d'avance­

ment du persOlUlel des cadres communs secondaires 
de l'EnSeignement primaire de l'A.O.F., en service 
au Togo, pour l'année 1945: . 

pOllJ le grd.de d'illStitutellr'principal de 2è classe: 
Johnson Romuald, instituteur principal de 3e classe. 

Pour le grade d'in.stitutear"i1d;OW IIbr" c!mlse: 
d'Almeida Charles, instituteur-adjoint dê 1" classe. 
POllf' le grade d'mstitaiear-ad;oW de 2< classe: 
Ayih Frédéric, instituteur-adjoint de 3e classe. 

',,,menen. 

, Par arrêté NQ 187 P. du : 
8 avril 1945. - Sont promus pour compter du 1er 

janvier 1945 dans le personnel des cadres oomnnms 
secondaires de l'Enseignement primaire de ('A.O.F., 
en service au Togo: 

Au grade d'intitutt!lJr prillCipal de 2< c!mlse: 
Johnson Romuald, instituteur principal de 3e classe. 

Au grade d'msfihtÙuJ'-adiolnt hors clpsse: 
d'Almeida. Charles, instituteur-adjoint de 1re classe. 

Ail grade d'in.stitutelll'-ad;oinf de 2< classe: 
Ayih Frédéric, instituteur-adjoint de 3. classe. 

Affcclall<>aa 

Par décision No 150 p. du: _ 
22 mars 1945. - Le comqtis de 2< classe des P. T. T. 

Wilson Godfroy en service à Lomé, est affecté provi­
soirement à Lama-Kara (Cercle de Sokodé) en qualité 
de gérant, pendant la durée de la permission d'absence 
du commis de 7< classe Agbéssi Gilbert. " 

Par décision No 151 P. du : 
22 mars 194!). - l'aide-médecin de 3e clâsse' Sand 

Eugène, ~n. service à Lomé, est affecté provisoire­
ment à Lama-Kara (Cerc1ede 'Sokodé) pendant la 
durée de la permission' d'absence de l'infinnier~major 
de 4< classe Abbey Firmin. . 

Par décision No, 171 p. du: 
2 avril 1945. - L'infinuière-visiteuseauxiliaire de 

3e. c1~e Olympio Florentia, /1()uvellement affeciée au 
Tenitoire, est mise à la disposition du Directeiur local 
de la Santé publique au Togo. ' 

http:1�4:ob.lo
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Par décision No 174 P. du : 
2 avril 1945. - Un témoignage officiel de satisfao­

·tiou est acoordé au commis d'administration de 1re cl. 
Paraï!19 Basile, surveillant-chef de la .prison de Lomé: 

" Excellent régisseur de prison. Possède de réel­
les compéten.ces en administration pénitentiaire. FaÎt 
preuve de fermeté dans la répression de l'indisci­
pline ». 

Sanc::tions disc.iplinaires 

, . Par décision No 161 P. du : 
27 mars 1945. ~ Un blâme officiel avec inscription 

au dossier est infligé au oommis d'administration de 
5e classe Agbojan Edouard, en service à Atakpamé, 
pollr négligences graves dans sa gestion de comptable 
matières de la subdivision. 

Agents auxiliaires 

NmnillatÎonJ ---Affectations 

Par décision NQ 152 P. du: 
22 mars 1945. - L'agent journalier Bruce Henri, 

en service à Lomé, est engagé en qualité d'aide-météo­
~ologiste auxiliaire (EcheUe 2 ----: échelon 1). 

M. Bruce est affecté à Sokodé en remplacement 
de l'aide-~étéorol()gjste auxiliaire Lawson Antoine, 
hospitalisé. 

Par décision No 153 P. du: 
22 mars 1945. ._"- Le nommé Ahiakpor Ignace, pré­

cédemment agent auxiliaire, est engagé en qualité de 
commis au salaire mensuel de mille huit cents francs 
(1.800 francs) à l'exclusion de tous accessoires 00 

indemnités pour compter du 1" avril 1945. 
M. Ahiakpor aura droit en outre aux -divers avanta- . 

ges âéfinis par le règlemenf intérieur du 24 février 
1944 concernant .le persQllnei auxiliaire des cercles, 
bureaux et services du Territoire du Togo. 

M. Ahiakpor reste à la diSposition du chef du Ser­
vice des Travaux Publics. . . 

Par décision No 154 P. du: 
22 mars 1945. Le nommé .Sodoga Michel, prece­

demment agent journalier, est engagé en qualité de 
surveillant auxiliaire des "(ravaux Publics au salaire 
mensuel de mille cinq cents francs (1.500 francs) à 
l'.!xclusion de tOlis aCŒSooÎr<!S ou indeninités, pour 
oompter du 1er avril 1945. 

'. M. Sodoga aura droit en outre aux-divers avantages 
définis par le règlement intéritlUr du 24 février 1944 
concernant le personnel auxiliaire des cercles, bureaux 
et· services du Territoire du Tego.· 
. M. Soooga reste à la disposition du Chef du Ser­

vice· des Travaux Publics. 

Par décision No 169 P. du : 
31 mars 1945. - Mademoiselle Piétr; Léontine est 

engagée, pour compter du 15 mars 1945, en qualité 
de sténo-dactylographe, au salaire mensuel de mille 
francs (1.000 francs), exclusif de tous accessoires ou 
indemnités: . . 

'P<lur tout ce <uJi concerne les SOillS médicaux, hos­
pitalisations, affectations et muralions, les dispositions 
préwes par le règlement intérieur du 24 février 1944 
concernant le personnel auxiliaire sont applicables
à Mlle. Plétri. • 

Mlle Piétri est affectée au Cabinet du Commissaire 
de la République. 

Par décision No 184 P. du : 
8 avril 1945. - Le nommé de Souza francisoo, pré­

cédemment agent auxiliaire, est engagé, pour compter 
du 1er avril 1945, en qualité de commis au salaire men­
suel de deux mille francs (2.000 francs) exclusif de 
lnus accessoires ou indemnités. . 

M. de Souza aura droit, .en outre, aux divers avanta­
ges définis par le règlement intérieur du 24 février 
1944' concernant .Ie personnel auxiliaire des cercles, 
bureaux et services du Territoire du Togo. 

M. de Soozareste à la disposition du Chef du 
Bureau des Finances. . 

Primes de /ill d'eng(1gement 

Par décision No 177 CfT. du: 
4 avril 19415. Est allouée à. l'agent auxiliaire 

Félix Misson la somme de huit cent cinquante francs 
à titre de prime de fin d'engagement çalculée suivant 
C de l'article 1er de l'arrêté général No 3559 du 7 
opobre 1943. . 

La dépense. correspondante èst impl1table au budget 
des Chemins de: fer et du wharf du Togo - chapilr;e 
2 bis - article 2 parag. t 

Gardes.. fron tière. 

Titularisations 

Par artêlé N? 179 P. du: 
5 avril ·1945. '-'es gardes-frontières stagiaiITS 

d-après désignés qui ont acoompli leurs deux années 
de stage -réglementaire, sont titularisés dans leur em­
ploi et nommés gardes~frontières de 5< classe. 

Patti' compter du 1er décembre 1944: 

. Ayit€" Alexandre, en Service a'u poste des Douanes' 
de Klouto. 

Onidoté Amoussou, en service à la Brigade' des 
Douanes de L:>mé. 

Nongbégoon Jagla, Cf! service au poste des Douanes 
de Batomé. 

. POttl' compter .du· 10 février 1945: 

Assi Kouaka\1Ol1, en service.à la Brigade des Doua­
nes de Lomé. 

. Possi Houédanou, en service à la Brigade des Doua­
nes de Lomé. . .. 
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Pou,. compter <la 15 Il/ars 1945: 
Vidégla Lokossou, en service au poste des DO'lla­

nes de Batomé .. 
Pour compter du 1" avril 1945.­

YéhOues.i Eugène, en service ail poste des Doua­
ne, de Kpadapé. 

111ufatioll 

Par décision No 162 P. du : 
27 mars 1945. - Le garde-frontière de 5e classe 

Barrigah Ebé.nézer en service à Lomé, est affecté aIU 
poste des Douanes de Zolo, en remplacement du garde­
frontière de 5e classe Messanvi Vincent. 

Le garde-frontière de 5e classe Messanvi Vincent, en 
service à Zolo est affecté au bureau des Douanes de 
Lomé. 

LB présente décision allra effe~ pour compter dtl ­
\er avril 1945. 

F.,Yeats de police
• 

Pal' arrêté No 154 BM. du: 
" 21 mars 1945. - Sont engagés dans ·le corps des 

gardes cercles comme gardes de 2e classe, pour. comp­
ter du 1" avril 1945, les ex-miliciens dont les noms 
suivent: 

Kadanga Kpadja, {ff' '] dt' dé
Aquéréburn Wenceslas,: a e::tes e 1 JOur au _ -
Tossou Nookandji. pot des gardes: 
Est révoqué pour mauvaise manière habituelle' 

de servir et faute grave contre la discipline et rayé 
des contrôles actifs des Forces de Police du Terriroi~: 

POUl' compter du. 1er -mars 1945: 
Messan~garde de 2e classe MIe 1215, du peloton 

dcLomé. .­
Est acceptée pour compter du 1er AvriJ 1945 la dé­

mission du garde de 2e classe Samba Koulibali, MIe 
1137, du peloton du Centre (Subdivision d'Atakpamé), 
détaehé aux Eaux et Forêts. 

. La gratuité du transport est accordée aux gar­
des révoqué et démissionnaire désignés ,ci-dessus 
pour rejoindre leurs fuyers ave<: leur fami11e. 

Par 'arrêté No 171 BM. du: 
28 mars 1945,· - Sonf rayés des contrôles actifs 

.des Forees de Police du Territoire: 

à compter du. 28 lévrier 1945: 

,. Kanfouaré Lamboni. stagiaire catégorie B. MIe Mj 

1096 BT, de la Cie des Forces· de Police, décédé il 

Bassari le 27 février 1945. 

à compter du 23 murs 1945: 
Banabalé Losso, milicien 1re classe Mie· Mj840· BT, 

de la Cie des Forces ~e Police, décédé à l'hôpital de 
Lomé le 22 mars 1945. - . . 

Sont agréés à la Compagnie. des Forces de' Police 
à compter du 1er mars 1945, les indigènes volon­
taires dont les ·noms suivent: 

comme stagloues' catégorie A 

Dorégo Laurent, ex-tirailleur. 

de Souza Joseph, ex-!.irail!eur. 

Kassaya AugllStin" ex-tirailleur, 

Oégninou Bango, ex-tirailleur. 


comme stagiaires cofég<Jrie B 

Sank01ldia, . rlagbonon Philippe, 
Atiali Moudona, Kotoa André, 
Yakassawo, Kolani Kombati, 
Aguiar Bçnoît" Kouendao, 
Sissaooa, Mensah Marcellin, 
Kaga Jean Baptiste; ZOUmaou Cyprien, 
Boni M.djon, Ko]o Basile, 
Kologa, Batèmeton, 
Bétarlf Kolani, Aton, 
Digo Laré, . Esson Oilamon, -
Tehaou, Bayamua, _ 
Ouétaba Bossogala, Dioka Douti, 
Tchénda, Yémba, 
Kouami Kodjo, Amidou, 
Aouti Talibaoni, Kagnimao, 
N'Tateya, Tete Daniel, 
Kpakpo Martin, Oamafeido, 
Diadja Nima, Abelia, 
Adjavon Oabriel, Egli André, 
Bassam Binéga, Tetoa. 
Ekloo Moli, 

DIVERS 

AUocations de retraite 

Par arrêté no 158 F. du: . 

22 mins ,\945. - tes allocations de retraite -sui­
,vantes Sont accordées aux agents des cadres tocaux 
indigènes ci-après: 

l~ - AllocatiOn de retraite pour ancienneté" de ser­
vice au {aux annuel de Deux Mille Huit Cent Huit 
francs (2.808 trs.) avec indemnités de eharge~ de 
famille_à M. Tiami}"ou Arnold', ouvrier de \'" classe 
des C. F. T., né à Agoué (Dahomey) le' 4 février 1889. 

La date de jouissance de cette aliocation est ·fixée 
au 1er octobre 19'\4. , 

2<1 - Allocation de retraite pout anciènneté de ser' 
vice au taux annuel de Mille Neuf Cent Trente Sept 

francs (1.937 frs.) avec indemnités de charges de 
famille à M. Amégnon Lanz,o, premier-maître ca­
notier des C. F. T., né à Kodjovikopé (Lomé) en 1889. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée. 
au 1er octobre 1944. . 

3" - Allocation de retraite proportionnelle au tauX 
annuel de Trois 'Mille Neuf Cent Douze francs (3.91'.1 
frs~) avec indemnités de charges de famille

A à >M. 
Kohler Joseph, chef de .station de 1re . classe . des 
C.F_ T;, n~ à Lomé le 17 mars 1896. . '. 

La date de jouissance de cette: allocation est fixée 
ail ter octobre 1944, 
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4" ~. Allocation de retraite proportionnelle au taux, 
annuel de Trois Mille Trois Cent Trente Deux francs 
(3,332 frs.j avec indemnités de charges de famille à 
M. lawson. Tê.vi LatévÎ, maître-<:luvrier des Tra­
vaux PjJblics du Togo, né à Porto-Séguro (Anécho) 
en 1893. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au l cr '>octobre 1944. 

50 - Allocation de retraite pour invalidité au taux 
annuel de Trois MiIle Huit .Cent Soixante· Seize 
francs (3.876 frs.) avec indemnités de charges de 
-l'amiIle à M. Sodji Kouawovi Florencë, infi.rm~er 
major de 1re classe du cadre local du Tog'o, né à 
Agoué (Dahomey) le 1er janvier 1899. 

La date de jouissance de cette allocation est fixée 
au 1.r octobre 1944. 

La dépense résultant du paiement· des allocations 
ci-dessus et des' indemnités paur charges de famille 
y afférentes,. est imputable en ce qui concerne les trois 
premiers agents,' au budget du Chemin de Fer du To­
go, et au budget local du Togo, pour les deux derniers 
retraités. 

Associations 

Par arrêté No 173 APA. du : 
29 mars 1945. - Est prononcée la dissolution de 

l'assodation dénommée « Obani Bo Asiri », autorisée, 
par arrêté No 388/A. P. A. du 28 juillet 1944. 

Par arrêté No 180 APA. du: 

5 avril 1945. ,- Est autorisée dans le territoire du 
Togo la oonstitutton d'une association dénommée « No­
vitikplo » dont le siège est fixé à Lama'Kara (Cercle 
de Sokodé). . . 

Sont approuvés ks statuts de cette association tels 
qu'ils sont annexés au présent arrêté. 

Commission 

Par 'décision No 163 TP. du: 
27 mars 1945. - La composition de la .commlsslon 

nommée par décision No 366 TP. du 28 août 1944 
est modifiée comme suit: 

M. Zèle remplace M, Huard comme membre de la 
délégation municipale. 

Par décision No 182 AGRO. du: 
7 avril 1945. - M. GaiIIaguet, conducteur en chef 

des Travaux agricoles et forestiers du Togo, chèf de 
la circonscription agricole du Centre est dé,égué dans 
les fonc;ions de contrôleur des Eaux et Forêts da,ns 
le cerèle du centre. 

Ce fonc:io'unalre sera habilité après prestation de 
serment à rechercher et .constater les infractions aux 
règlements forestiers. 

Indemnités cie responsabilité 

Par décision No· 149 F. du: 
21 mars 1945. - Les indemnités de responsabilité 

à allouer aux agents spéciaux du Territoire pour 
l'année 1945 sont fixées ainsi qu'il suit: 

france 

Tsévié _2.180 
Anécho 5.519 
Palimé 3.110 
Atakpamé 4.619. 
Sokodé 3,844 
Lama-Kara 2.505· 
Bassari 1.534 
Sansanné-Mango 2.504 
Dapango . 1.500 

Indemnités de traDsport 

Par décision N0 167 F. du: 
31 mars 1945. - Les agents' désignés ci-après 

'Sont autorisés à utiliser leur 'bicyclette pour les besoins 
du. service, A cet effet ils percevtont une indemnité 
de transport de 60 frs. par mois payable trimestriel­
lement et à terme échu, sur le vu d'un certificat attes­
tant qu'ils ont utilisé leur bicyclette pour les besoins 
du service durant la période en cause: 

la' - PoUce administrative et ;udiciaire: 
Tchassi CamiIIe, policier de Ir. classe en service 

au Commissariat de Police. 
Kitti Sessou, policier de 2e classe en service au 

Commissariat de Police, 
Houngbo Tanan, policier de 2' classe ·en service 

au Commissariat de Police. . 
Savi Togbé, policier de 2e classe en service au 

Commissariat de Police. 
GrGdonou AntQÎne, policier de 2e classe en service 

au Commissariat -de Police. 
Djougou Mossi, policier de 2e classe en service au 

Commissàriat de Police. 
Adjevo Michel, policier de 2e classe en service au 

. Commissariat de Police. 
Dossa, policier de 1re classe en service au Corn" 

missariat de Police. 
Azoudjrede Pierre, policier de 2e classe en service 

au 'Commissariat de Police. 
Amoussou Ahouansou, policier de ZC classe en ser· 

vice au' Commissariat. de Poliée, 
Mignigbena, policier de 2' c1assse en service au 

Commissariat de Police. 
Hoco René, policier de 2e classe en service au 

Commissariat de Police. -
Tibo Yandé, policier de 2e classe en service au 

Commissariat de Police, 

20 - Service d'hygiène· 
Samson Lafonekou, brigadier-chef à Lomé. 
.La dépense sera imputable' au budget de la Commu­

ne mixte de Loiné. 
La présente décisioD sera valable pour l'année 1945. 

Elle aura ~et paur compter du. 1er janvier 1945, 
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Par décision No 168 F. du: 
31 mars 1945. - Les agents désill'llés ci-après sont 

a'I.Itorisés à utiliser leur bicyclette pour tes besoins 
du ·service. A cet effèJ ils percevront une indemnité 
de tranSport de 60 frs. par mois payable trimestrielle­

. ment et à tenue échu, sur le vu d~n certificat attes­
tanf qu'ils ont utilisé leur bieyclette pour les besoins 
du service durant la période en cause: 

10 - Circonscriptions administratives 
, 	 Gomez Richard, planton au Cercle de Lomé. 
'. 	 Falouzon François, adjudant au Cercle d'Anécho. 

A1'ICIUJta, garde de 2< classe à Tsévié. 
Coalani, 'garde de 2' classe à Tsévié. 

'Dajayome Tagl1OO, garde de 2. classe à Tsévié. 
Alassani Yorouma, garde. de 2' classe à Tsévié. 
AOI.L1lS® Djobo, brigadier de 1re classe à Tsévié. 
Atchana, garde de 2' classe à Tsévié. 
Amaka, garde de 1re classe à Tsévié. 
Amidou, garde de· 2' classe à Tsévié. 
Tafialii Jaoob, garde de 2< classe ·à Anécho. 
Lall'llidi Lalaye, brigadier-chef à Anécho. 
Assogba, sergent à Tabligbo (Anécbo).
MaÎnadou Maïga, brigadier li Lomé. 
Ziebbou, brigadier_ de 1re classe à Dapango. . 
Nagou Latnboni, brigadier de 2' classe li Dapango. 
Combila Mossi, garde de 2' classe li Dapang:o. 
Houndjo, garde de 2. c1ass~ li Tabligbo (Anécha). 
La dépense sera imputable au' chapitre V - article 

4 - paragraphe 10 - budget local - Exercice 1945. 

20 -; J'lJStice européelllle 
Abalo Messanvî Ferdinand, planton' au Tribunal 

de 1re Insta!lœ de Lomé. 
La dépense sera imputable au chapitre V -article 

5 - paragraphe 5. - budget loca! exercice 1945. 

30 - Police administrative::.. et .fudiciaire 
Ananou Maximin, inspecleut auxiliaire de Yolice à 

Anécho. 
Dossouvi André, i,iIspecteur .auxiliaire de' P,oHee. à 

Lomé. 
Aguigah Hubert, inspecteur auxiliaire de Police à 

Lomé. . . . 
joshua Elie, inspecteur auxiliaire de Police à Lomé. 
La dépense sera imputable au chapitre V - article 

7 - paragraphe 5 - budget local - exercice 1945. 

40 - Services financiers­
Amoossou Gnimav<>, planklit au Trésor ,à Lomé. 
La dépense,sera imputa~le au cl1apitre VII article 

1 - paragraphe 4 - budget local - exercicè 1945. 

50 - DOllaJtes: 
Valentin Akuesson, rommis des Douanes à Bitjabé. 

Lawson Joseph, préposé des Douanes à Badou. 

Bytl Hilaire, préposé ,des Douanes à ,Dapango. . 

Baronou Bernard, pieposé. des' Douanes à. Ségbé. 

D'Almeida Alfred, préposé des Douanes à Klou!<l.. 

Félix Dieudonné Johnoon, préposé des Douan.es à


. Zolo. . 	 . 

Abalo J. Joseph, préposé des Douanes à Kpadapé. 
Amekudji Marcellin, préposé des Douanes li Baromé. 
Dominique 'Jean, préposé des Douanes à Mango. 
Eklou Michèl, préposé des Douanes à Lomé. 
Koudadje Gabriel, préposé des Douanes à Noépé . 
Atay; Messan Godfroid, garde-frontière à Kwadja-' 

viakopé. . 
Ajavon Albert, garde-frontière li Kwadjoviakopé. 
de Souza René, garde-frontière à KwadjoviakoOpé. 
Sokemahou Joseph, garde-frontière à Lomé. 
Mensah Georges, garde-frontière à Lomé. 
Houen~ jean, garde-frontière li Lomé. 
Houndjo Gaudens, garde-frontière à Lomé .. 
Biraïma joseph, garde-frontière à Lomé. 
Ouidote Amoussou, garde-frontière, Ségbé. 

,Chabi Ekpado, garde-frontière à Ségbé. 

Dovi Alandomi, garde-frontièré à Ségbé .. 

Agbaglo Raphaël, . garde-frontière à Ségbé. 

Legba Tangni, garde-frontière à Ségbé. 

A~I(llUkpe Hounsavi, garde-frontière à Ségbé. 

GnassoUnou Antoine, garde-frontière à Ségbé. 

Toye Sessou, garde-frontière li Ségbé. 

Assi KonakanO'U, garde-frontière à Ségbé. 

Ankou Barnabas, garde-frontière li Lomé. 

Vikoum Robert, garde-frontière li Lomé. 

Francis Raphaël, garde-frontière à ·Lomé. 


. Sossa Bonaventure, garde-frontière à ... Lomé.. 

Mensah François, garde-frontière à LOmé. 

Agossou Augustin, ganfe-f!;ontière à .Lomé. 

FUmey Hugo, gàrde-frontière li. Lomé. 

Amah Pierre, 'garde-frontière à Lomé'. 

Adjalle Richard, garde-frontière à Lomé. 

Lawson Gustave, garde-frontièrii à Lomé. 

Soglo François, garde-frontière li Lomé: 

Gnassounou Todego, garde-frontière 'li Lomé. 

Esso Chabana, garde-frontière li Lomé. 

Mensah Paulin, garde-frontière li Lomé. 

Lawson Bernard, garde-frontière li Lomé. 

Edoh Pierre, garde-frontière li Lomé. 

Koffi Georges, garde-frontière li Lomé. 

Messah Emmariuel, garde-frontière li Lomé. 

Dravie . Michel, garde-frontière à Lomé. 

Zamba Bernard, gard:e-frontière li Lomé.' 

~Koussogbo John, garde-frontière à ~ Lomé. 

Barrigah Ebénézer, garde-frontière à Lomé. 

Akouegnon Thomas, garde-frontière à Lomé. 

Adjololo Ayibo, garde-frontière li Lomé. 

Kondonou Emmanuel, garde-frontière à Lomé. 

Hounandjaï François, garde-frontière à Lomé. 

Adjin André, garde-frontière li Bitjabé . 

. Adahin Abiha, garde-frontière li Bitjabé. 

Bélignan Konkomba, garde-frontière à Bitiab~. 

Attikpo Benoît, garde-frontière li .Bitjabé. 

Kouadou,. g!,rde-frontière à Mango. 

Ayité Paul, gardç-frolltière à Mangb. , 

Kouko Choro, garde-frontière à Kpadakpé. 

Diabare Nabine, garde-frontière li Kpadapé. 

Adjikou Auguste, garde-frontière à Kpadapé. 

F ahoubo Kabiné, garde-frontièr!, à Kpadapé. 

Dagnakossou Pierr.e, garde-f.l1Ontière à Kpadapé . 

Agbokou ÛO,nstantin, garde-frontière à Kpadapé. 


http:Douan.es
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. Johnson Fréjus, garde-frontière à Kpadapé. 

Homooho Messan, garde-frontière à Palimé. 

Bruce Esaïe, garde-frontière à Noépé.'· 

Djore. Adje, garde-frontière à; Noépé. 

Houridjo Antoine, garde-frontière à Noépé. 

Komlan Dossah, garde-fnoutièrè à Noépé. 


. Kp!lde Sodatonou, garde-frontière à Noépé. 

&cao A widi, garde-frontière à. Noépé. 

Jacob Tetevi, garde-frontière à Zelo. . 

Azima YourOll.lkomani, garde-frontière à ZOlo. 

Legbagan Boko, garde-frontière, à lQlo. 

·Mensanvi Vincent, garde-frontière à lolo. 

Ouidote Saossi. garde-frontière à lolo. 

BOIIlkari lndabli. garde-frontière à ZoIQ. 

Adjo Nouvo, garde-frontière à Batoumé. 

Nongbegnon Jagla, garde-frontière à Batoomé. 

Lokossa . Fanou, garde-frontière à Batoumé. 

Lokossa Videgla, garde-ffontière à Batoumé. 

Mama Kondo, garde-frontière à Batoumé. 

Noutayi Atindokpo. garde-frontière à BatQumé.· 

Hodonou Afanou, garde-fmntière à Bangéli. 

Agbemegnan Jean, Chef de poste à Bangéli. 

Ayité Alexandre, garde-frontière à Klouto. 

Oourma Anani, garde-frontière à Kluuto. 

Tangué Oânda, garde-fronJière à Klouto\ 

Estève Richard, garde-frontière à Klouto: 
, , <e ' 
Obilé Julien, garde-frontière à Klouto. 

Dongo Tamoua, garde-frontière à Dapango. 

Togni Tetevi, garde-frontière à Badou. 

Ayivi Jérôme. garde-frontière à Badou. 

Hounye Dissah, garde-frontière à Badou; 

Pinheno François. garde-frontière à Badou. 

Doronou Elie. gardè-f~ontière à BadO'U. 

Bruce François, garde-frontière à Badou. 

La dépense sera imputable au chapitre VIl - article 


2 - paragraphe 5' blldget local - exercice 194$. 

• 6<> - E/lregistrement et domaines: 

Akovi Laurent, planton au service des Domaines. 
La dépense sera imputable au chapitre VII article 

4 - paragraphe 5 - budget local - exercice 1945. 

70 P.'T. T.: 

Bouraïma Samuel, facleur des P.T.T. à Lomé. 

Kodjo François, fadeur des P.T.T. à Lomé. 

Adegnika FranÇois, facteur des P.T.T. à Lomé. 

Ektueakpa Ezéchiel, factool' des P.T.T. à Lomé. 

Kpodar Augustin, surveillant deS P.T.T. à Lomé. 

Ayite Awuté. surveillant des P.T.T. à Lomé. 

Dovi Christophe, SlUrveiliant des P. T. T. à Lomé. 

Tetevi Marc, svrveillant des P.T.T. à Lomé. 

Amouzou Barthélemy, facteur des P ..T.T. à Palimé. 


Emmanuel Kouakou Aglamey, sllfveillant des P.T.T. 
à Palimé. '. . 

Antoine Lassey. surveillant des P.T.T. à Anécho. 
Akakpo Michel, surveillant des P.T.T. à Sokodé. 
Kamara Biatrou, surveillant des P.TT. à Bassari. 
Seibou Tehakara, surveillant des P.T.T. à Bassari. 
Ali Lantan, survemant des P.T.T. à Atakpamé . 
Zekpa Ignace, surveillant des P.T.T. à Man~. 
La dépense sera imp<utable au chapitre X - article ter. 

paragraphe 12 ~ budget local - exercice 1945. 

sa - Eaux et torots: 

Konan KOIlassi Bernard, assistant forestier à Lomé. 
Possian Antoine, garde forestier à Lomé. 

La dépense sera imputable au chapitre VII ~ arficle 
6 - paragraphe 5 budget local exercice 1945. 

90 - Travaux Publics: 

Jean Dossou, surveillant des Travaux Publics à 
Anécho. 

Joseph Tero, maltre-<ouvrier à Lomé. 
Sonhaye Djato. surveillant de route à Bassari. 
Tallé Adjana,chef d'équipe à Bassari. 
lakary Looky, surveillant de route à Lama-Kara. 

La dépense sera imputable au chapitre X article 3 
- paragraphe 4 budget !.ocal - exercice 194J5. 

100 - Agriculture.­
'1 

Klulse Joseph, agent de culture à Lomé. 
, Samson 'Hounsihoue Anatole, moniteuragrioole à 

Lomé. . . 
Amidou MoIUssa, moniteur agricole à Lomé. 
Agbekponou Jérôme, moniteur agri!lOle à Lomé. 
Aila Joseph, moniteur agricole à Lomé. 
Eklou Tamakloe Jàmes, aide-SlUrv.eillant d'agricul­

ture à Lomé. . 
Oeraldo Montaïrou, moniteur d'agriculture à Ata­

kpamé. . 
Salomon Eyebiyi, moniteur d'agriculture à Ata­

kpamé. 
Barnabé Amehamé, moniteur d'agrirulture à Ata_ 

kpamé. 
rJlOkOllnOl1S Remy, moniteur d'agriCl1I~ure à Ata­

kpamé. . 
Atchikiti Augustin; ,aide-surveillant d'agriculture à 

Atakpamé. 
Akakpo René Codjovi, aide-surveîllant d'agrioulture 

à Atakpamé. 
Ebénézer Aho Atchou, moniteur agricole à Ata­

kpamé. 
Lawson Samuel, moniteur agrioole à Atakpamé. 
Atouhoun Célestin, moniteur agrjooleà Atak:pamé. 
Dogbé Uottlieb, moniteur agrioole à Anécho. 
Allaglo Thomas, moniteur agiicole à Tabligbo. 
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Sed" Vincent, ·moniteur agricole à Anécho: . 
KooegtlJ) Ambroise, moniteur agricole à Anécbo. 
Napporn Kangni, moniteur agricole à Assaboun. 
Akakpo Léonard, moniteur agrioole à Tsévié. 
Tossou Michel, moniteur agrioole à Tsévié. 
Batasoome Akossou, moniteur agricole à Lama-Kara. 
Ayhee Joseph, IOOnitffitr agricole à Mango. 
La dépense Sera .imputable au chapitre X - article 5 

paragraphe 7 - budget local - exercice 1945. 

110 - Service de Saltié: 
Bossou Anatole Joseph, planton à la Direction du 

Service de Santé. 
Creppy Arthur, médecin-auxiliaire à Sassari. 
Nikoue Clément, aide-médecin à Anécho. 
Oroh Koff' Daniel, infirmier à Anécho. 
Akouété Jean, infirmier à Anécho. 
Mienso Ambroise, infirmier à Anécbo. 
Arnold AdamalJ,. infirmier à Anécbo. 
Sossah Boniface, infirmier à Anécho. 
Panou Robert, infirmier à Anécho. 
Rober! Aghodjan, .infirmier à Porto-Séguro. 
Urbain Amegnigan, aide-médecin à Tsévié. 
Adjivon Philippe, infirmier·à Tsévié. 
Adoté Vincent, infirmier à Tsévi~. 
Pierre Têvi Lawson, infirmier à Tététou. 
:Elrueakpa Foli Blaise, aide-médecin à Mission-

Tové. . 
Adi(l'O Dorothée, aide-médecin à Vogan. 
Kiossou Albert, garde d'hygiène à Anécho. 
Karigni Lucien, aide-médecin à .. Assahoun. 
La dépènse sera imputable au ç:hapitre XIlI- arti­

de 5 paragraphe 5 - budget local - exercice 
1945. 

120 - Service zootechniqae: 

Amegec Paul, vétérinaire auxiliaire à Sokodé. 
Rinklif Jean, infirmier-vétérinaire à Sokodé. 
Djeri Georges Gbati, infirmier-vétérinaire à Mango. 

. La dépense sera imputable au ehapifre X - article 
6 - paragraphe 7 - budget local - exercice 1945. 

130 - EltSeignemelti: 

Atayi Salomon, Directeur de l'Ecole régionale de 
Lomé. 

Randolph Léopold, Directeur de l'Ecole régionale 
d'Anécho. 

·La dépense sera imputable au chapitre XIII - arti­
cle 8 paragraphe 7 budget local - exercice 
4945. 

140 Trypancsominse : 

Sant' Anna Faustin, Commis d'Administration, sec­
twr spécial 1/2T Pllgoudll. 

Ohin AleXandre, médecin-auxiliaire, secteur spé­
cial 1/:1T Pagouda. 

Onongbo Teneré, inrirmier.auxiliaire, secteur spé­
cial '/2T Pagouda,·. 

AndjaoRené, .microsOOpiste, -secteur spécial '/2T Pa· 
gouda. 

Than Robert,· aide-infirmier, sècteur spécial '/2T Pa­
gouda. 

Assoomanou Djoho, aide-infirmier, secteur sNdal 
.1/2T pagouda. 

Ali Koutoumé, aide-infirmier, secteur spécial 'loT 
Pagouda. 

Boukari Alidou, micfIOsoopiste, secteur spécial ';'T, 
Pagouda. 

B.A.O. Benoît, microsoopis!e, ·secteur spécial ,';'T 
Pagouda. . 

Dramani i:ampaligre~ commis auxiliaire, secteur spé­
cial 'hT PagO'Uda. 

LoukOiUme Kankali" aide-infirmier, 'secteur spécial
'hT PagO'Uda. 

Amadou Mama, mièroscopisle, secteur spécîal '/2T 
. à Pagouda. . 

Kpakpabia Anissa, aide-infirmier, secteur spécial II>T 
à Pagouda. 

Kondaou Gado, microsoopiste, secteur spécial 1/2T à . 
, Pagouda. 

Gagnin Assanté, aide-infirmier, secteur spécîàl '12T à 
Pagouda. . 

Lcuis Kamin., aide-infirmier, sedeur spécial 1/2T-à 
Pagouda. . 

Ayawo Alphonse, infirmier, secteur spécial I/2T 
à Mango.. 

Assi Gabriel, microsoopiste, secteur No 4fT à Kou­
m<lngou. 

Nchorifou Banva, infirmier-auxiliaire à Koumongoll. 
Lawson Jean' Hellu, infirmier-auxiliaire à Mango. 
Adjete Franklin, infirmier-auxiliaire. à Boni. 
Abaya Re,llé, infirmier-auxiliaire à Koumongou. 
Bucknor K. Gahriel, infirmier-auxiliaire à Mango. 
Agaman Godfroy, .infirmier-auidliaire à Korbongoo . 
Banna Amadou, infirmier-journa\i~r à Mango. 

Beao Âtchabao, infirmier-journalier, secteur No 4fT 
à Mango. 

Zakari Moumouni, infirmier-journalier, secteur N" 3fT 
à Sokodé. 

Djimbare Wake, micrûscopiste, secteur No 3fT 
à Sokodé. 

Domdi Martin, infirmier auxlliaire, secteur No 3/T 
à Pa gouda. ' 

Tchemi Tchambi, infirmier aUxlliaire, secteur No 3fT 
à Sokodé. 

Tehaxo!}i Faustin, infirmier al/xlliaire, secteur No 3/T 
à Sokodé. 

Kpatcha Albert, commis journalier, secteur No 3,rr 
à Kandé.. 

. -­-~---'--- , 



216 	 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO ·16 avril 1945 

La dépense sera imputable au chapitre XXI - article 
1 paragraphe 7 -:- budget local ~ exercice 1945. 

La présente décision sera vâlable pour l'année 1945. 
Elle aura effet pour compter du 1er janviér 1945. 

, 

'. 
CERCLE NOM DU 

.' 

ENUN'TS 

,--_. 

Sokod. 

Sokodé 
~ 

Jean-Made Tomuzie 

Bernard 
.. " 

AG' 

" 
14 •. 1/2 

1 an. 

Héti. 

Par décision No 160 F, du: 
25 mars 1945: - Sol1t acrordées pour l'année 194~ 

et pour compter du 1er janvier 1945, les allocations 
aux jeunes métis indigènes ci-après: 

TAC): JOlJJlI'4ALlER 


DE L'ALLOCATION 


4 francs 

2 frs., 50 

,
PllIGlrCtl!: hibilitén à pttndra le mOfttaDC 

RÉSlDENCEdit ailotaUoR8 ' 

Lui-même Lama-Kara 

Madan\ Yao Sokodé 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no.­
vembre 1934, un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. Pendant la période scolâire 
et à parti!' de l'âge de 7 àns révolus, le certificat de 
we sera remplacé .par une attestation du Diredeur du 
centre scolairê indiquant que l'ayant-dtpit a fréquenté 
régulièrement une éoole de l'enseignement officiel ou 
privé. 

Les allocations susvisées peuvent être suppnmées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 
admis dans lUne éoole officielle où il existe un internat. 

Les allocations sont <hies pend .. nt l'année entière" 
sauf pendant les journées d'absence irrégulière en 
période soolafre, 

Confonnément aUX dispositioJlS de l'article 7 de!'ar­
rêté du 26 novembre 1934 précité; les allocations Sont 
payées mensuellement sur états collectifs ou indivi­
duelS COlfiportant émargement des personnes qui ont 
la charge 'des' métis, ou des intéressés eux-mêmes 
s'Us peuvent ~igner, 

En vertu des dispositions' de l'article 8 de l~arrê-; 
té du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne 
l'OUt pas oumulables av-ec les borurses scolaires. 

NDMS DES PL~mUH8 

Reinhold 
EtcM 
Onla 
Fangbédji. 
Madohon. 
Saman 
Amekounoutchi 
Guédo 
Kpakpo 
Gato 
Siho \ovo' 
Anani 
.	André Kékeh 
Agbo 
Tchéssi 
Melafo 
Améto 
Eguedim 

Qotcbé· 

VILLAGES PRIMES 

Atakpamé 150 frs 
Kossicopé , 300 -
Oadja Fon' 300 ­
Agbo-Fon , 300 ­
Agho-Fon 150 
Amoutchou , 400 ..­
Go.Gnaourou 150 -
Tcbakpali 100 -
Goilgou 300 -
Oulatcbé 150 ­

. Oalatohé 100 ­
Ebé.a 300 -
Atakpamé 400 -
Evou Apégamé 150 -
Azafi Téroé 1tlO ­

. Akossicopé . 150 ­
Kodja.a 300 -
Aféyé 100 -
Oémé Valla 200 ­

• 
Ob•..-vatcur .".ti-o...lo,iquc 

Par décision No 181 MÉT. du: 
6 avril 1945. - L'infirmier chargé du dispensaire 

de Kandé (subdivision du cercle de Sansanné MallgQ) _ 
est chargé de la marche de la station pluviom~trique . 
de cette localité. 

Cet observateur aura~lbit à l'indemnité pour travaux 
srupplémentaires payable par 1/20< de.sa solde préVlUe 
à l'annexe à l'arrêté No 70 F. du 5 février 1944 pour 
Compter du jour de sa Prise de service, 

. 

-.­
Par décision No 166 AQRO. dru: 
29 mars 1945, Sont attribuées dans leS.conditions 

fixées par l'arrêté du 23 novembre 1943, les primes 
ci-jlprès aux - propriétaires de palmeraies aménagées 
de la srubdivislon d'Alakpamé. 

Monlsi A.afi Kponou 100 ­
1 Sagoud» 200 ­

Kasséi:né 
Médiam6 

00u60 3QO -
Maro . Oémadéli Yoro 250 -
Tcbakpla Atakpamé 300 ­

300 _.Gbékon 

Atcba 

A"ollba 

Atçhacopé 200 ­

. 5.750 frs 
. 

,~~==~~~~~~~~ 
La dépense sera imputable au budget local - exer­

cice 1945 - chapitre X - article 5 - paragraphe 13. 

Secour. 

Par décision No 165 C.I'.T. du: 
28 mars 1945. - Un seoours évenmel de deux mille 

cinq cents francs' (2,500 frs,) est accordé à Madame 
Onilempem, Veuve du manœuv):e Djakatarou, Tcho­
ko, aide mi"rieur, décédé des suites,d'un accident du 
travail. . 
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La dépense sera imputée au budget alUlexe du Che­
min de fer .et 'du Wharf - chapitre 1 bis. - article '4 
- paragraphe 1er -'- exercice 1945. 

Par arrêté No 178 F. du: 
, 5 avril 1945. - Un serours temporaire annuel de 
six mme (6.000 frs.) renouvelable toUli les 3a05, est 
accordé à Madame Capelier Franc, veuve d'un ÏUlititu­
teur, mère de trois enfants. 

Ce seoours est payable par trimestre et à teme 
échlf. r La dépense ooreespondante sera imputéè aU chapitre 
XIV - article 2 du budget local du Togo. 

Le présent arrêté aura son effet pour compter du 
1" avril 1945" 

S<>cl4;léa indigèDcs de prév<>yanca 

Par arrêté No 157 F. du : 

22 mars 1945. - En VUe de permettre au Fœds 


Commun des Sociétés indigènes de Prév.oyance. d'ac­
corder. des prêts à oourt terme· aux producteurs d'ara-' 
cbides des Cercles du Nord du Territoire, il lui 'est oon­
senti une avanée de: Un million de francs (1.000.000, 
frs.) remboursable en six mois.' 

La dite avance sera prélevée wr l'encaisse de l'A­
gence Spéciale de Sansanné-Mango. . 

Terrain d,na.nia' 

. Par arrêté No 167 DOM. d'Il : 
26 mars 1945. - Le lot No 114 compris dallS le ' 

lotissement du quartier d'AhanoukQpé Il Lomé, est at­
tribué définitivement e.n toote propriété au sieur Coco 
HQSpiee Dominique aux oonditio~ et charg";S stipu-. 
lées dans le cahier des charges spéCial à ce lotissement 
et moyennant le prix d~ Six cents francs. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU GDUVERHEMENl DE LA GUINEE FRANÇAISE 

rU.lion cUm.l.ri....... de Dal~ba 


No 697 APA/1. - Par arrêté du Gouverneur de la 
Guinée Française en date du : 

26 mars 1945. - Le prix de la j<c>urn~ d'héberge­
ment à la station climatériqUe de Dalaba est fixé Pour 
l'année 1944 ,à 89 francs. 

Le tarif par enfant est fixé oomme suit: 
enfantS d.e plus de 5 ans et de moins de 12 ans 44,50 
enfants de moins de 5 ans . . , 22,25 

No 698 APA/1. - Par arrêté du tlouverneur de la 
Guinée française en date du : 

26 mars 1945. - Le prix de la journée d'héberge­
ment à la statiûll climatérique de Dalaba pour l'année 
1945, est fixé provisoirement à 120 francs. 

Le tarit par enfant eSt fixé comme suit: 

enfants de plus de 5 ans et de moÏUli de 12 ans 60,­

enfants de moins de 5 ans . • . . • . 30,­

PARTIE NON OFFICIELLE 

-AVIS ET COMMUNICATIONS 

Corr••p4ndaace .,,,e pri • .,Dnierl de guerre 

LE MINISTRE DES PRISONNIERS, DÉPORTÉS ET RÉFUGIÉS 
COMMUNIQUE: 

De nombreuses lettres à destination des prioonniers 
,de guerre internés dans les camps d'Allemagne sont 
adressées par les familles françaises ail " Comité 
d'Organisation Général Post Office Via Grande Breta­
gne ". 

De même, une partie de la correspondance desti­
née aux travailleurs déportés est' établie );Ur papier 
ordinaire et envoyée: 

soit, Il la Croix-Rooge française de Grande Bre­
tagne B.C.M. 7 Granville Hoose - Dolphin 59 ­
LONDRES (adresse qui ne correspond à rien); 
. soit au Comité IntematiQnal de la Croix-Rouge à 
Genève par les. soins d'intermédiaires suisses. 

Ces mùdes d'envoi sont absolument ifUJpéumts, les 
organismes, tantbritan'niques que français résidant en 
Grande Bretagne n'étant pas en mesure d'opérer un 
échange quelconque de oorresponda!llce entre les prison­
niers de guerre, travai11eurs déportés et leurs familles, 
ce courrier ne peut êtr~ acbeminé par leurs, soins. 
Il en sera fait retour auX expéditeurs. . . 

D'autre part, le Comité International de la Croix­
Rouge n'est pas chargé de la retransmission de lettres 
'émanant oU à dest,ination des travailleurs civils. 

Il est· instamment rappelé aux familles <:jue le ~gi­
me de la correspondance étant réglemènté, cellè-ci 
doit nécessairement être établie: 

pour tes prisottn!ers de g.aerre, sur les CQupons ré­
ponses envoyés par lès prisonniers eUx-mêmes ou, 
exceptionnellement dans le cas de manque de nouvel­
les, sur les ntessages de 10 mols obtenus auprès des 
oomités locaux de la Croix-Rouge française; 

pQiJr les travaitlsJUs, sur les « messages familiaux » 
de 25 mots qui sont vendus dans tous les bureaux de 
poste et dans les Comités de la Croix-Rouge. Une 
fois remplis, ils doivent être adressés, sous envel<C>l;lpe 
ouverte et affranchie, à la. Croix-Rouge françatse, 
Boîte postale 3()() à Paris. (8e) qui se chargera de 
l'acheminement vers l'Allemagne. 

Instrnetion Générale 
/lxaoll.. règles. dc pri<>rilé applicable.." au", Iran.porla, 
marillmu de famUies ..nlr. la Mélropola ,,1181 col .... l .. 

, !. - La pénurie actuelle des moy~ns de transports 
maritimes sur les lignes qui relient ·Ia Métropole aux 
ooIoitièS"èt res bes-oins de la guerre, ont pour effet de 
limiter Il l'extrême le nombre de places poUr les famil­les. ' ....... ,.. .. 


Il est en oonséquence, nécessaire de fixer des règles 
précises et uniformes de priorité, applicables à tQutes 
les familles, qn.iels que Soient la. fonction, le 'grade ou. 
la situation du çhef· de' famille. 

http:cUm.l.ri
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, JI. - Ces règi<:s' seront les. suivantes: . ! ' 
a) éMmeni de base: l'éfément de base est la date 

:(l'embarquement du chef de famille O'U la date à partir 
de 'Iaquelle J'intéress~ doit être prêt à embarquer si 
le départ n'a pas encore eu lieu (cas où l'intéresSé 
demande à se faire accompagner par sa famille); 

1 

·b) ma;oratioftS: cette date d'embarquement sera sup­
poséè avancée d'un nombre de mois caléulé d'après 
les barêmes suïvants: 

10 - Situation de famille: ' 
Une majoration de 3 mOis par enfant vivant dont 

le transport est demandé; 
Une majoration dé 3 mois en cas de grossesse avé­

rée. . '. 

2<> SéptiJ'ation du chef de I,amille : 

Une majoration égale à la durée totale de la sépa­
ration au rours des deux années précédant l'embarque­
ment. 

Par séparation, il faut entendre l'absence du chef 
de famille hors du T"rritoire (France ou' Afrique du 
Nord) où réside sa famiJIe. 

Le rang de priorité résultera du, cIassemènt des fa­
mmes d'après l'année et le mois obtenus en supposant 
avanc~e la date d'embarquement du chef de famille, 
du nombre total des mois de majorations. " 

EXEMPLE: 

DATE 
-DIEMBARQUEItIEN~1' DU CHEF 

DE ~AMJLLE 

1
NOMBRE: IAJORlTlOlS 

pOUl' 

ENPANTSn'ENFANTS 

IAJBBATIllKS 
pOUr 

S·BPAJU..TIO~ 

, TOTAL 
des 

mBi~l'IItinD& 

D-ATE' 
DE PRJSJ:\: DE RANG 

POUR L"SMBARQUEIIENT 
hUE LA ,PAl!llLLE 

NUMÉRO 
d. 

PRIORITÉ 

F<!vrier'1945 
Janvier 1945 
Novembre 1944 
Mars 1945 
Novembre 1944 

,3 
4 

9 
12 

6 

6 
o 
8 
li 
li 

15 
f2 
8 
6 , 

0 

Novembre' .1943 
Jam,ier 1944 
Afars 1944 
Septembre 1944 
Novembre 1944 

, " , 

, 

1 
2 
3 
4 
5 

JII. - Priorité absohte 

Bénéficieront d'une priorité absolue avec déparJ 
hors taur, les familles dispensées (mères et 'enfants 
de moins de 18 ans séparés). ' 

'IV, - Afin d'asMlrer le respect de ces règles un 
tour de départ des familles sera établi pour chaque 
oolonie de destination: 
. par le hureau des transports de la Direction des 
Affaires Militaires pour I<!s familles embarquant dans 
la Métropole; 

Pour les' familles <!mbarquant en Afrique du Nord" 
par le service colonial d'Alger, qui en enverra copie au 

" 

Bureau des Transports de la Direction des Affaires 
Militaires à l'aJ1pui de, sa demande de places sur cha­
que colonie de destination; 

Il sera en outre tenu compte dans la mesure du 
possible, des préférences exprimées par . les famil1e~, 
chaque fois qU'elles auront pour effet de retàrder la 
date d'embarquement. 

V. - Les ,familles voyageànt à I<!urs frais et pour 
les familles voyageant sur réquisition, les div~rs ser­
vices ayant à prescriT<! la mise en route des familles 
devront donc joindre à l'appui de leurs demamjes de 
places un état du modèle suivant: 

Familles classées par oolon;<! d'après le rang de 
priorité. , 

NO].! COMPOSITION DATE DURÉE TOTALE,'l' DATE
TOTAL DA':fRd'tfll)'F4Il1I1'1!lIt de Ùl separa lion au GOUl'& "tJOaUUlli lU,wnlTlDN.et prenoms de la tamille ,domandée

de prisedu chef ' des deu1 annêes precédant pour pour aesdeot le traolSport pu,do chef 
majoratious de , ran'gùe famille \ i l'embarquement du chef famille _ separation<le famUle ClIt demandé Ùl ramille 

1i de famille 

. 

Femmes, enfants ou date Justification som~ D'compte en mois 
(p,réciser l'âge) prévue pour maire: prisonnier, 


1"embar~ séjour colonial, servi~ 


quement ,Ce à l'étranger 


Ne ,devront êtr-(! comprisés sur cet état que les famil· 
l<!s ayant toutes les autorisations d ayant accompli 

~ toutes les formalités requises pour embarquer. 
VI, La liste nominative des familles à embarquer 

sur chaque navire en partance sera établie par les 
soins des organismes fixés au § '4 la liste des cpntin­

'gents de places réservées sur .chaque bateau à la caté­
'gorie « famille ». 

Les extraits de cette liste les concernant seront noti­
fiés a'llX divers services ayant adressé l'état prescrit 
au 5; ceux·ci seront responsables de la oonvocation 
à temps valu au port d'embarquement des familles 
intéressées; ces services sont autorisés à remplacer 

• 	 nombre pour les nombres des familles emp~chét;8 par 
les suivants de tour. 
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Les famiUes voyageant à leurs frais seront conv<>­
quées directement, par l'Officier Régulateur. 

VII. - Les prescriptions de la présente note seront 
exécutées pour tout départ de navire postérieur, aJU 
15 février.'~ , . 

CURATELLE AUX SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 
0 __­

"'rr..III•••III~.,1 jullielol..., Il. La... 

Conformément aux dispositions de l'artiCle 12 du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administration' 
des successiQns et biens vacants, 
, 11 est donné avis aux personnes intéressées de l'ou· 
verture de la successioll présumée vacante de M. SER·' 
Jl.t1Z0NI Paolo, né,~e 11 novembre 1895 à Bergamo 
(Italie), en' son vivan! mécanicien et transflOrteur de­

, métIrantà lylango, décédé à Sokodé)e 28 mars. 1945. 
Les personnes <rui aumÎen! des droits à la succession 

sont invitées à 'les faireconnaîlre et à en justifier ail 
Curateur de l'arrondissement judidairè de Lomé sous· 
signé. ' 

Les 'créanciers de la succession sont également in­
vités à produire leurs titres au Curateur.. . 

Lomé, le 3 Avril 1945. 

Le Curateur p. l., 
BAR6ERO. 

.c. 
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/ DOMAINIES 

",..il d. • .....d. d'im...lrlctllall.a 

au li.,r" fonci.,r du (""lt<>",,, du TO{ftl 

Tout•• pa",oll:n•• Int.r•••••• '.ont .deni••• 1: for",.r .p.. 
po.Ulon â la pr'••nt. Immatriculation, •• ..,••~. ClU' 
.on.......t.u.. .ou••lgné. dan. 1. d.lal de trol. mol., A 
compt... d. ,·.rncheg. du .P".·••"t a.I.," qui au..", U." IftC •• ~, 
••mm.nt .n I"audltol... du t"lbunal cl.iI d .....o"'.~ 

Suivant réquisition, nO 1297, déposée le 23 mars 
1945 le Matlre Raymond Viale profession d'av<>cat­
défenseur, demeurant ,et domicilie à Lomé, agissant ~ 
comme mandataire_de M. Dominjque CQCO, contre-maître 1 

_au service du wharf. el) 'retraite; demeurant et doml­
, cilié à Coinnoo, carré No 210, suivant procuration 

notariée en date à Cotx:>nou du (} février 1945 a deman-. 
dé l'immatriculation au Livre roncier du' Terriinire' du 
Togo, d'un immeuble urbain, b'âti, consistant en, 1.In 
terrain en forme .cle.,trapèze sur lequel se trouvent,édi. 
fiés divers bâtiments à usage d'habitation d'une oon· 
.tenance tetale de 6 ares 19 centia'res situé à· Ù;>mé, 
quartier No 6, Cerele de Lomé, borné à l'est par Titre 
FenCÎer No 614 à Joseph Siggini,au Sud par Titre 
Poncier No 613 à Joseph Siggini, à l'ouest par la 
rue Vauban, au Nord par terrain aux héritierS Thi­
mot y Agbélsia.fa Anthony. 

Il déclare que ledit immeuble appa~ient au sieur 
Dominique Coce ,et n'est, à sa oonnalssance, grevé 
d'aucuns droils ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété IOllCière p. l., 
BARIIERO, 

IMPR.IMERiE DE L'écOLE PROfessIONNELLe: M. Cc LOMt - T()()() 
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